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l. ~Jr. non- in:<~rence fions l es ~~ ' } -lres int(;rieures c~ ' nn -:-~-:~ :>.t est J.:c. !lierre e.{l'·P-lai r e 
de la ]_;ali tili_t'-'"' ~tren._,:;re (,,_l ;3c:nt;L --c!_esll . 13 l'osition elu Gctrrer!le~· ,ent -:u Dan~:l aC:=sh 
se m2~1ifeste dans 2::2 l)oliti-:ue qui esc Oict:'e ::;ar la consti tut:i_on n.ationale , et 
l es d i v e:r·ses ët<:cl oratiol1S cl_e ::.on _D;,_<sieknt 2t de son : inistre:: ci.es af:Leires 
~·tre,.ngè.=: ... e.s ~ Le p:i ... (s id;:- ~:t (~iatlr r_~1l·lcr a d~c ~- ~· rl:~ lors ~c lp si:~i·~·D~c Conf'_~r2nce 
des che fs d ' :::t at ou de -=:ouve rn er te;; t (~es !._!<.·rs non ali~n6s 'l_u i ;-; ' est tenue :J. 
!..,e, H:~vane : n·;:_,a '-:;,ol i t::_C2_1.'.0 c:e non-- ali .~: ne: · '·J:t. t';St let -,J i(:y :r:·::; enc·uloire ùe notre 
!Jolii:, ~_que extêri ~ure. Il en c1, :· conl ·~ lor:i gueï :ent çtue not'-0 voulons voir l e 
!:ouvemcut :::;e renforcer. ':1ous cro~:ons rLue ce ne ser:o. :-.ry:;siiJle ç;_ue si nous à<fenc.ons 
les ;;riCJ.r-i:~e:: cl efs du non-ali ;::neEent e t nou:: l<:''J.r rc:·~tnns :fi6.Èlt~ ---, n 

2. A cet ·='r~ë.rd, -i_l est es sentiel d0 SCJtüi .=;r;.eJ.' r~ne nous c1e·rr:iJm:::; •'rendre> •Je 
nouv0:llcs l'lesures concri:tcs ëi::>n:" 1 '2 cnccr<: C-" l ' 0r.-::;<>ni.-:;çtion Cles ;1e.tions Uni es afin 
cle (:.__c;~ l.D"::• ; er tou~r: tent2-::.jvc d ' in::.;C.rr>l1'CC et c~ ' in·~ervention r'_ . ~ns les aï:f'Jires 
int~rir:-' 1 !.:'CS ê. 1 un I:to.t. !~ cet ·-~::Jn: , J <' -::_;,m·-:;l 2rl_ç:::; '1 vou.~r8i t a~!'!eler 1 1 attsnti or. 
s ur 1•; :' ,:lr2r--ra-)!:1r' 2:; ::le l o. l.J,;claro.~ion G.c.loT't~e ~;:~r l u ConfêrencP liiiDi:ot6rioJ le 
des 1J3:rs non ali,-~élc;::; CJ.Ui s ' es·!: tenue :_;_ Bel·-:re::lc .::n l S"Tf· , :::t le ::_)~rae<;raJ:Jhe ]_nCJ 
Jn Dc,cm:<::cl" fin2l o.J.o~_,~::.; :~ Col m-ibo en 1')7') , lo:rs ê,e la réunion minist ;·:riellF: c1-c. 
i:ureo.u c~e cor--,!'c1ina;t i on des 'lJ•-:rs l'On :üi ·_ ·nê'·s, Ces cletc ~ -,:crc.cn:nl-J.es S<''LÜi ;":DE:!".'~ l a 
n-.:cess·i+(: c-i,solne c1e feire ocl o1:i..er :>::-r l' n r c; eo-: i se:::,} ,,n .::Les IT~t.: c-.r:·-- fTnie:: une 
,r~cl ~-.r et.:i on sur 1 <. !lon-i ntervention r12r:s l es aff<:'.~ res int.~~ ·i :'l~l" '.:)S rle:: "::t2.ts , L e 
3.·m~:L::c~:~G!l .~.:_-~~uiE: ferLJèr~er,t c C'tte it.' ~·c et s ' effo::cer::>. , avec ~L ' o.Pt.r-~r; p ::ns non 
ali ;_::Yl:::::, tcm_, .. n :~c_:; '!Crs 1 ' a·Jem_r , de 1::>. J'8i cP a~':::Yntil·. Le Ba;1. · J.nc1e;::~' vouë~Te-i t 
ér_;aJ tê:,-, ;-:·:~_ -;, ~lt-tin:'r 1' a·t tention sur certalnS -,c_ra-_r2:!llcs ·_>erti n r:: ,1ts cle 1::, D<~cl :--rn-~ ion 

de LA- Ila,v:"n"" et sur l a D(clarati. on ~~-c ::cm 0'r<:o:irlc:nt oCi il e st riit : ".l:ous ::\VClW
toute:îc•is •totê avec Ui.,_P. ~~rancl'2 pï<occ--._l~) :cti on ~-lue des tensions et des cc1fli ts 
::.ran ,:.i.::;so.ic-;1t dan;::; cl 1 :;.utres ll :-,xtil's du n1on<ie - r:e qui ser,lJ l .-' e:~trêL!et'.ent ~:111 -joiss <>nt , 
ce f.;ont l 2:> confli ts rn11Cs C2_ll.Î se déroul ent. Par fo is ces ,;onl'Jits ont -~;ris la 
for!li .:: trcr) . C]_ue d ' intervention::; nr'~~~;e s d '•Jn ;;;eys non :::.lic_;nc-: c_,ans un élUt -re" . 

3 . .9ans ce conte'~te, l e Banc,ladesh ectine q_ue co;·:·Yte tenu des l '•:'l8.tions i nter -
n:::·tionales ac·cu-" lles , les ir;s ·cnn:!f": l~ ts ': :~i stC'.nts c1oi '.rent ëtre c' ... velo:-=':l:~s afin 
àe coœrrir tou--; l e:.:; tTY3 r1 ' in···<r-2nc.-_· cl2.~-1S l,oc-:; ~tffaires :Ï.11tGrieu:re:; c'ies Ete:Gs, 
ou ' e l le :::;0i t 0.irecte 0ll i ndi r ecte , ouverte on non. 

4. Le B '~-nesl aèlesh croit :._·enlF?ment C]_Ue l' ctdoytion ,J. ' un~ dêclarati.on sur la non--
interv '''1t j_on c~ 2w: l es :::tf'fo.ires i.n-:-. ..;l.i<:'n; ·es cles :Ct2ts const::.tuerai t un nouve21-1.: 
- J88 ê.. l o rt2nt .:::t ;;erncttrci t cle f.<L~rP : :icu:: ::: :: ·~ '·c~Ct Pr 2.e n r incipe de l e1. non
jnterventi on et tou~ l es ~riJci~cs fond~:Ent~~= ~nonc~s clans 1 2 ~1arte des 
Ï:P.tic,l.:.S TTpies . :on.:; '~2l,SC·éls r1'.1~ cette r1:::c J :-_ j'::--~: ion cot1t,_,:i_~--,uerC1. 8.H r-"':L:o~ ·c .-:::?:1.ent 
t1c 1·}. 1-: :=;i~: et c5c J.:'. ;;[·clrrit.-~. ll01~s le ~or~de et f'c\rr·ri:;c-~~c .. le (~ ~~.re ]O:'_Iï'.l;1:'~1t 
wntuell-~<:,Pnt Y. ·n.~fio_ue d~::: r e 1 e.ti rms .? r~i. c 2 J.es ,c-i; cl_ ·~ 1 :::, c oc·--, ·rat i_ 0 n eEtrÇ< I'-':. ~ts . 
l;Ol':::> rC~)L-tons r.:_ue ~-e res ~;ect 'la:r tou :> les !::tr:tt s clo: .; ;)''Înci~:es -~non('~. s èi_ans l::1 
C~:3rte C~c:: s --c.ti ccj;; l.~nics ct de L·;urs . .,b;ic::::ti fs , ains i oue '~'='ln l)(:c18_rn·::.:ion 1·el:o.t.ive 

1 
1 0 ' . 
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aux princi""Ges elu droi t i n ter n:Jt i on::.l t c.uchnnt l es rel:lti ons amicales e t l n 
coop~rntion entre l es :St ats confontCment :--. la Che.rte (l_es F 2ti ons Uni es consti tuen1. 
l e rnei lleu:r Eto;:ren cle .:ar anti'ë l ' a:r_:.:;:ü i c R.t i on elu :;;rincipe de non i ngé r e nce. 

LOri {jinal f r anc; ai~/ 

l. La République populai r e rl.u Bénin s ous crit enti è r ement à l ' ap'9l i cation stricte 
de la D~claration sur l e renfo r ce:r1ent de l a sGcur:i t< i nternat i o11ale. 

2 . La DÉ-publique populaire elu Bénin 8 n::1 r tici :?0 et est encore dis nosée è soutenir 
toute action collective tencJant 8. l a mise en oeuvre de ladite dêclar8.tion . C' est 
pourc:;uoi la R:'::publique p onulaire du Bê·nin sc,uti ent et e ncourac;e toute 8.ction 
p ositive ten rlant ~ dGc r is]Jer la s i tuQt ion i ntF: r nati onel e. Le s r ecornrn.and.at i ons 
r1e s rwys Pen ali .r;n:Ss ra:!)T)e lfes aux pP.rarraphr:'s ll et 12 vont cle.ns ce sens , 

3. S ' a;;i ssant rlPs mesures nouvelles que l e r. r ouTJe de travail devait consicére r , 
il faut cvider ::r.1ent ci t er les ''le sures e t des po si t i ons collectives :'!. :;; r endre au 
niveau cl.e l ' OY[';ani ·> ation des F 3.t:icns Unü~s pour lutter effic acer.1ent contre l e 
mercenar i at i n t ern 3.tionnl c ette v i e ille arme re:r1ise ,:; .J OUr :'12-r l es pui ssance s 
n ;;o- col on i al i str:s e t i mpéri a l istes T'our abresser et déstalJiJ ise r les r f:: i rne s de 
petits p.:ws s ans didense. 

)+. Le Bê:nin en parle e n connalss ,~nee de cause et e s tine que l e Grm.1.-:_w de travai l 
d oit. s ~rieus ement c onsidérer comme mes ures ::,Jriori tai res l ' Rôopt i on d ' une convention 
intc rnat i c r.2le contre le merce nr<ri at i nternati onaJ.. 

5. Le Groupe de travail 0evra aussi cons i d.:=:rer tous l es rn.oyens nécessaires 
pour protéc:er l a vic politique de peti ts Etats attach~s :3. Œ1 E: politique i n dÉpendante 
non ali c:n~e et s ouver a :i_ne . 

LÜri ginal espa~nol/ 

[1.6 juin l 9 8Q/ 

l. Le Chi l i souscrit à toutes l es disDosit i c.n s de l 2. DCcl arat i on s ur l e r enf o r 
cement de l e sG curi té; i n t e rno.ti onale et. en a clonn~ la n reuve .:::, m.""li nte s r e:nr ise s 
l or s qu ' il a indigu~; sa position cJ.evPnt l e s o r c:enl sne s int ernat i oneu ::r co rresnon dant 
~ cl1r .. cun des ~)oints de cet t e D~clerétti on. 

2 . Toutef oi. s , l e Chi l i ju:~e nécess air~=> c.e faire certaines obse rvations et 
d ' ap:_;orte r quelques c-u r::;e s tions : 

a ) L ' a clor.ti oc :r r- r t ous l e s I:t ats (l_e r·:esures sus centi 1• l es de p r e serve r l2 nal x 
dans un climat de c onf i ance mutue lle c on t r ihue au n :;Jfo r c -=ment de 1 8. st>curité 
i ntern3ti onal e · 

b) Les 1J8YS déve lop:!_>~s , et not arj:rr.ent l es n:r ande s ~JUlSs2nces , ont un r ôl e 
e s sentiel 2 j oue r d ans lA. réalj S8.t i on ·:le ces ob jecti f s _ 
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c) A cet ér;ard, ce rtains principes énoncés dans la Ch arte des Nations Unies 
revêtent une i mportance fondRJllental e : 

i) Le non-recours à l a menace ou 3 l'emploi de la force contre t out 
Et at ; 

ii) Le rè,n-l errent des diffôrends internat i onaux par des :moyens pacifiques; 

iii) La non-ingér ence dans les af fai res interieures d 'un Etat: 

iv) L ' écalit& de droits des peupl e s et l eur droit à di sposer d ' eux- mêmes ; 

v) L' écalité souveraine des Etats :. 

vi ) Le respect des traités internationaux et des rè~les du dr oi t 
internati onal ; 

vii) Le développement entre 1 .-'" s nations de r e l ati ons d 1 arPit i é et de 
coopération dans tous les domai nes; 

d ) Le respect effectif de ces principes fait intervenir un él ément subjectif , 
ii savo1r l a volonté politique de cha cun des Etats t'emb r es , volonté qui est 
normalement affi r mêe mai s qui ne se manifeste pas dans la réalité , ce dont témoigne 
le fait que ces principes sont syst émati quement violP.s par certaines nations qui 
affirment pourtant les r especter très ri[!;oureusement :, 

e ) Dans le cas particulier du Chili , il faut souligner que notre pays a 
démontré qu 'il respectait pl e inemen t l es p rincipes énoncés dans la Charte et, en 
rècle G;;nérale , l es dispos itions qu ' elle contient . Par exempl e , pour ce qui est 
du diffé r end territorial qui nous oppose à l' h r gentine au s ud du continent, nous 
sommes restés sur un strict plan juridique , sans jamais recourir à l ' usage de l a 
force , en dÉpl oyant les efforts les plus intens es pour parvenir à une solution 
conforme aux r ègl es du dr oit inte rnati onal et aux traités en viGueur ; 

f) Dans d ' autres domai nes , notre pays met en oeuvre des polit i ques destinées 
à r esserrer nos liens d ' amiti É et de coopération avec tous les autres pays , sans 
aucune di s crimination , mais en exigeant le respect auquel nous avons droit en tant 
que membre de la communauté inte rnat i onale. 

3 . Pour ce qui est des mesur es concr~tes que doivent adopter l es organi sati ons 
internati onales , il semble utile d ' avancer les sugsestions suivantes : 

a ) Il ne fait aucun doute que l ' arrêt de la course aux armements est une des 
mesures qui contribueraient le plus au renforcement de la paix et de la sécur ité 
internationa l es; 

b ) En particulier , les efforts dépJoyês doivent tendre à éviter par tous les 
moyens la prolifération nucl éaire horizontale et verticale en rai s on des ri s ques 
qu ' e lle fait cour1r à l ' humanité tout entière: 

c) En ce qu1 concerne l a limitati on des armes classiques , cette limit e 
es t fonction du dr oit légitime de ch aque Etat de protéger sa souveraineté n ationale 
et de garantir la sécuri t~ de ses habitants : 

1 ... 
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d) La politique d'achat de ~atériel militaire sulvle nar l e Chili est 
conforme aux crit~re s énoncés ci-dessus ~ 

e ) La réalisation de ces objecti fs nermettrait de réaffecter les énormes 
ressources financi ères ainsi dée;agées au déve loppèNent économique et social des 
pays en développeNent qui constituent la majeure partie de la communauté 
internationale. Cette r éaffectation r eprés enterait alors la contribution la plus 
concrète au maintien de la paix et de l a s écurité internation~le s ; 

f) L'application de l'Article 43 de l a Charte, qui est r esté jus~u'à 
pr2s ent lettre morte , et dont il est fait mention au point 9 de la Déclaration sur 
le renforcement de l a s écurité internat i onale, mérite une att ention particulière en 
ce qu'il recorr®ande au Conseil de sécurit é de prendre des mesures pour faciliter 
la conclusion d'acc ords qui mettent à sa disposition les forces armées, l'assistancE 
et les facilites nécessaires au maintien de la nalx et de la sécurité inter
nationales, y co~pris les droits de passage. 

CUBJ\ 

Lüric;inal espagnol} 

[26 juin 198Q/ 

1. La République de Cuba a été un des coauteurs de la résolution de l'Assemblée 
générale relative à 1 1 application de la Déclaration sur le renforcement de la 
s é curit é internationale, car elle considère que cette application est de l'intérêt 
de tous les peu~les et répond au droit des nations de défendre leur indépendance 
et de réaliser leur développement économique et social. 

2 . L'application de cette déclaration est freinée par les événements récents qul 
bloquent le processus de la dé tente et portent atteinte à la paix et à la 
sécurité internationales alnsl que par les Etats qui accélèrent la course aux 
a rmements. 

3. A l'approche du lOème anniversaire de l'adoption de la Declaration, le Gouver
nement de la République de Cuba note avec inquiétude le gaspilla[';e croissant de 
ressources matérielles et humaines consacrées à l a course aux armements au 
détriment du développement é conomique et soci al, notamment des pays en développement 
qui, de ce fait, se trouvent dans une positi on dé savant a~ée dans l es r elations 
économiques internationales et ont un taux de croissance dont la faiblesse est 
inacceptable " 

4. Comme l'indique le Document final de la dixième s ession extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au desarmement, il a été impossible de libérer, pour 
le réaffecter au développement économique et social, ne serait-ce qu'une part 
infime des énormes ressources matérielles et humaines gaspillées dans la course 
aux armements . 

5. L'existence de res s ources pouvant être affe ct ées au développement est une 
condition essentielle au maintien de la naix et au renforcement de la s écurité 
internationales. Elle doit donc apparaître clairement dans les documents de 
l'Organisation des i'Jations Unies. 

1 ... 
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6. Les :incidences négatives que l a course mLv;: armements, non seulement pour la 
paix et la sécurité inte rnaticnnles,nais ér:alement pour ce qui est des autres 
secteurs des r el ations sociales, tels que l2. santé publique, l 1 éducation, la 
culture et le d éveloppement économiQue sont tellenent m2!1ifestes que cette 
tendance doit être proc:ressive:oent freinée et inversée si l'on veut p 8rvenir à 
l 1 instauration d'un nouvel ordre éconorôque international fondé sur la justice, 
l'é8alité et la coopération. 

7. Ces derni e rs moi s , les puissances i mpérialistes ont, sous la conduite des 
Etats--Unis , redoublé d 1 efforts pour r animer les si r~nes n t::fastes , de l a c;uerre 
froi de , et freLner le processus de la détente dans une nouvelle tentative d' entraïner 
le monde au bord de la c;uerre. 

Ü. Leur in13éêence perpétuelle dans les affaires intérieures des Etats, la 
stagnation de l a ratification des accords SALT II , l 1 installation de nouveaux 
J11issiles nucléaires en Eurol?e, la création de forces d'intervention ~ deploi12ment 
rapicle , l 1 escal ade armée dans la mer des Caraibes e t l 1 océan Indie n ainsi que 
l' orsanis ation de manoeuvr es militaires menaç antes et intimidatrices dans diverses 
parties du monde en sont l a preuve Ci clatante . 

9. S 1 il n 1 es t pas mis fin à ces tentatives d e suprématie et d'hégémonie, et sl 
on ne les condamne pas énerr:i quement , la paix et l a sécurité internationale s 
continueront ù 1 être menacPes et l 1 aprlli cation cle l P, Déclaration sur le r enforcemPnt 
de la sécur; té internat:i onale sera paralysée. 

10. La persistance de p lus ieurs foyers de crise et de tension dans dive rses 
rér;ions du moncle continue èi nuire 2. l a dét ente et constitue un r r ave obstacle 
au renforcement de la s6curité internationale. C' est pourquoi il faut applique r 
ave c la plus grande éne rgie l es mesures des tinées à y mettre fin. 

11. A la pointe sud de l'Afrique, l e r ê3ime r aciste de Pretori a opprime des mi l lions 
d ' Africains de la f açon la plus dégradante , en claire violation des résolutions de 
l'As semblee générale des Nat i ons Unies et du Conseil de sécurit é , gr âce au lar ge 
appui dont il bénéficie de l a p art des puissances occidenta les, en même temps qu 1 il 
intensi fi e ses activités hostiles et a c:;r ess ives contre les Etats voisins et 
développe dangE:reusement ses proc;rarni'!es nuclé aires. 

12. Au tîoyen-Orient , l es troupes israéliennes o ccup ent touj ours illeGal ement les 
territoires arE~es et l es droits léc;itimes du peuple ral estinien sont touj ours 
i c;nor és. La sc•lution p roposée p ar l es pays impérialistes et r éactionnaires , lors 
d ' un s i mulacre de nê c;ociations , s ' est r évélée être une fraude à l ' égar d de l a 
communauté intE-rnati onale et ne f ait qu ' alourdir les menaces qui pèsent s ur cette 
r égion du mondE·. 

13. Dans l e Q 1,<~ -~s t asiatique, l es dirigeants bellicistes et e xp ans i onni s tes de 
Beijing poursuivent l eur polit ique d ' hGgémonie dans cette r égi on ave c l ' ai de des 
forces impérialistes et réacti onnai r es , essay ant d' exacerb e r l es conflits entr e 
Etats vols lns ~: ,u détriment de la pai x , de l a sécurité et du bi en-·être des p euples 
de la r é gi on . 

/ ... 
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11+. En Asie du sud-ouest, il est essentiel d'arrêter l'aggravation des tensions 
et de trouver des solutions politiques aux conflits existants, en respectant 
la souveraineté et l'intégrité territ oriale de tous les Etats de la ré~ion. 

15. En Amérique latine, l e Gouvernen:ent des "Etats-Unis poursuit sa politique 
d'hostilité et d'agr ess ion à l'égard de Cuba et maintient son criminel blocus 
économique, continue d'usurper illep;alement un::= ë)Pcrtie du t '= rri toi re cub:Ün en 
occupant la base navale de Guantânarro et procède à des manoeuvres militaires 
~enaçantes devant les côtes de l'Île, mettant en danger la paix et la sécurité dans 
la r Gr, ion des Caraîbes. 

l G. Les Etats-Unis redoublent d'efforts pour destabiliser et freiner les processus 
mis en oeuvre par les populations du nicaragua et de la Grenade, et développent 
l eurs activités afin de maintenir au pouvoir les r éEimes militaires oppressifs et 
assass ins d'Amérique centrale, comme c'est l e cas au Salvador. 

17. Le peuple de Porto Rico n'a pu encore exercer son droit à l 'ind2,endance, 
l'île étant toujours sous un statut colonial qui fait obstacle au développement de 
son économie et au bien-être social de sa population. 

18. Il s 1 agit l à d'une partie du tableau qui s'offre à nous au moment de céléb rer 
le dixième anni versaire de l'adoption de la Déclaration sur le renforcement de l a 
sécurité internati onale. 

19. Le Gouvernement de la République de Cuba considère que la politique d'a~res s ion 
de l'impérialisme, les foyers de crise et de tension qui existent dans diverses 
r égions du monde, les tentatives des anciennes puissances coloniales de preserver 
leurs sphères d'influenc e et de domination, le maintien de bases militaires 
étrancères contre l a volonté des peuples e t des gouvernements, l es interventions 
et in0érences constantes dans les affaires intérieures des Etats, le recours Q 
des mercenaires et la persistance du colonialisme, du néo-colonialisme, de 
l'"apartheid" et du raci sme , y compris du sionisme, ainsi que la dégradation 
constante des termes de l'échange entre pays capitalistes développés et pays en 
développement, constituent touj ours les principaux obstacles çm renforcement de la 
paix et de la sécurité inte rnationales. C'est pourquoi il faut redoubler d 1 efforts 
afin de les surmonter, et les nations Unies ont un rôle important à jouer à cet 
égard. 

/ ... 
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l. Le Gouvernement finlandais a accueilli avec satisfaction 1' adoption à la 
vingt-cinquième session de 1 'Assemblée générale de la Declaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale en tant qu'expression de la volonté des 
Etats Membres d'oeuvrer ensemble pour un ordre mondial pacifique et rationnel et 
de faire de l'Organisation des Nations Unies un instrument plus efficace de maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. La valeur de la declaration tient à 
ce qu'elle est l'un des documents fondamentaux adoptées par l'Assemblée générale 
en vue d'appliquer plusieurs des principes centraux de la Charte. 

2. La Déclaration a été élaborée par voie de négociations et d' accomodements 
mutuels dans un laps de temps considérable. C'est un document dans lequel tout 
est soi gnem;ement pesé et où sont prises en compte les vues d'Etats Hembres issus 
de différentes régions et représentant differents systèmes politiques. Il est 
fermement rattache aux principes fondamentaux de la Charte. C'est pourquoi la 
Déclaration est aussi valable aujourd'hui qu'elle l'était en 1 970 . 

3. En outre, 1' adoption de la Déclaration a donné naj ssance à une procédure 
selon laquelle il est rendu compte à l'Assemblée générale, par l'intermediaire du 
Secrétaire général, des mesures prises par les Etats lilembres et de leurs vues sur 
1' application de la Déclaration. Le Gouvernement finlandais juge cette pratique 
très utile. En revanche, la Finlande a exprimé des doutes quant à l'opportunité 
de créer un groupe d'experts pour aider le Secrétaire général à établir le rapport 
sur 1' état ële 1' application de la Déclaration comme le prévoit la résolution 34/100. 
Le Gouvernement finlandais n'est pas convaincu que ce soit là l n. rr..an i è r e la Dl us 
opportune de mener à bien la tâche envisagée. 

4. Les études annuelles sur 1' application de la Declaration par 1' Assemblée 
générale ont montré la complexité des problèmes évoqués dans le texte de la 
Déclaration. A l'heure actuelle, la sécurité internationale n'exige pas seulement 
l'élimination du recours à la force et à la coercition et à la menace d'en user 
dans les relations entre Etats ou la SUP.pression des actes d'agression d'un Etat 
contre un a:utre. Elle requiert aussi 1..a1e coopération plus vaste et plus étroite 
entre les Etats et les peuples, des progrès vers le désarmement et la limitation 
des armements, l'instauration d'un ordre économique international plus juste, des 
progrès vers le respect des droits de l'how~e et l'elimination de toutes les forrres 
d'oppressior:. et de discrimination, en particulier du racisme et de la discrimination 
raciale. En bref, la Declaration envisage l'instauration progressive d'un ordre 
mondial dans lequel la paix et la stabilité reposeraient sur une justice fermement 
établie. 

5. La détérioration du climat des relations internationales et les récentes 
deceptions dans le domaine du désarmement font qu'il est plus important que jamais 
d'appliquer les dispositions de la Déclaration. les Etats Membres devraient faire 
leur possible pour préserver et renforcer la paix et la sécurité internationales 
et pour intensifier leurs efforts dans le domaine du désarmement et de la limitation 
des armements. 

/ ... 
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6. Tenant compte du lien étroit qui existe entre le désarmement et le renforcement 
de la sécurité internationale, le Gouvernement finlandais considère depuis longtemps 
que le désarmement est un élément nécessaire de la détente. les aspects politiques 
et militaires de la détente étant étroitement liés, les efforts de dêsaremement 
font partie intégrante de la recherche d'un ordre mondial plus rationnel et plus 
pacifique. 

1. Le désarmement est l'un des principaux objectifs de la politique étrangère 
finlandaise. Dans le cadre de sa neutralité actjve, la Finlande n'a pas cessé, 
depuis de nombreuses années, de s'efforcer de participer davantage à la solution 
des aspects tant techniques que politiques des problèmes que posent la limitatjon 
des armements et le désarrrement au niveau régional comme au niveau mondial. Dans 
diverses instances internationales, la Finlande s'est efforcée de renforcer les 
garanties nucléaires dans le contexte du Tra.i té sur la non-prolifération des armes 
nucléaires. Elle a pris l'initiative d'une étude sur les zones exemptes d'armes 
nucléaires. Elle a participé aux travaux techniques sur la limitati~n des armes 
chimiques et sur la vérification sismologique d'une interdiction complète des 
essais. La Finlande participe en outre à l'étude de l'ONU sur les relations entre 
le désarmement et le développement et s'efforce de contribuer activement aux 
travaux du Groupe d'experts _cuvernementaux sur le désarmement ré~ional et sur 
l'instauration d'un climat de confiance, dont elle fait partie. 

8. En Europe, continent qui connaît la plus forte densité d'armement, l'accrois
sement de la tension globale tend à compromettre les résultats obtenus dans le 
domaine de la détente. Les négociations de Vienne sur la réduction des forces en 
Europe centrale, n'ont pas donné les résultats escomptés. Cependant, un certain 
nombre de propositions ont été faites concernant le désarmement en Europe, ou dans 
certain~s parties de la région. En outre, le Gouvernement finlandais considère 
que les risques liés à la course continue aux armements en Europe sont largement 
reconnus et qu'il existe une volonté commune d'entreprendre des négociations sur la 
limitation des armes nucléaires déployées en Europe ou braquées sur l'Europe. le 
Gouvernement finlandais est convaincu qu'il est de l'intérêt suprême de tous les 
Etats concernés de redoubler d'efforts pour parvenir au désarmement et à la 
limitation des armements en Europe. 

9. Pour sa part~ il s'efforce de trouver les mcyens de continuer à apporter sa 
contribution à ces objectifs, en particulier dans notre région, celle des pays 
nordiques. En octobre 1979, la Finlande a pris l'initiative de suggérer de mettre 
sur pied un programme de désarmement pour l'Europe. Le Gouvernement finlandais 
pense que, sur la base des processus et des propositions de désarmement existants 
ou t.' r évl:F' en ce qui concerne l'Europe ou certaines régions d'Europe, il serait 
possible, au moyen de consultations appropriées , de parvenir à s 'entendre sur une 
telle approche globale du problème dans l e cadre de pourparlers européens sur le 
désarmement. La Finlande a dune présenté aux gouvernements intéressés un document 
de travail, dans lequel cette idée est approfonêie, et a procédé à une série de 
consultations à ce sujet. Les résultats sont jusqu'à présent encourageants. Le 
Gouvernement finlandais poursuivra ses efforts à cet égard, gardant à l'esprit la 
réunion prochaine à l1adrid des pays participants à la Conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe. 
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A/35/ 505 /Add.l 
Français 
Paese 11 

10. Dans le contexte européen , la Conférence sur la sécurité et la ccofération en 
Europe et les mesures qui lui ont fait suite ont été d'une importanc~ primordiale 
pour les activités et les efforts du Gouvernement finlandais. Il est de l'intérêt 
permanent de la Finlande que se poursuive le processus de détente et que soit 
résolus pacifiquement les problèmes internationaux, en particulier sur le continent 
européen. L'Acte final de la Conférence s ur l a sécurité et la coopération en 
Europe constitue à cet égard une réalisation de première importance, oeuvre commune 
de l'ensemble des 35 Etats participants. La Finlande estime que ce document et son 
processus d'application jouent un rôle majeur dans l'amélioration des relations 
et de la coopératioh entre ces Etats . 

11. La deuxième réunion consécutive à la Conférence, qui doit commencer en 
novembre 1980 à Madrid, donne l'occasion aux Etats participants de faire le point 
de l eur coopération et d'examiner les mesures à prendre à l'avenir. Le Gouvernement 
finlandais espère que l'on obtiendra de nouveaux résultats et des progrès concrets 
dans tous l es domaines abordés dans 1 1 Acte final. A cet égard, l a r éunion de 
Madrid aura la double tâche de procéde r à un échange de vues sur l'application de 
l'Acte final mais aussi sur les nouveaux efforts à entreprendre en vue d 'améliorer 
les relations et la coopération entre les Etats participants. 

12 . Tout en apportant son appui à l' Or ganisation des Nations Unies en tant que 
principal i nstrument du mai nt ien de l a paix et de la sécurité internationales , le 
Gouvernement f inlandais a toujours insisté sur l e r ôle de l'Organisation en tant 
que force majeure pour l'instaurat ion et le maintien de la paix. La Finlande 
a aidé l' Organisation des Nations Unies dans toutes ses activités de maintien de 
la paix en apportant une contribution financière ou en mettant du personnel mi li taire 
à l a disposition du Secrétaire général, ou l es deux à l a fc is. La Finlande reste 
prête à apporter de telles contributions et à donner son plein appui aux efforts 
dépl oyés pour r enforcer la base financière et politique des opérati ons de maintien 
de l a paix de l' Or ganisation des Nations Unies . Dans ce contexte, le Gouvernement 
finlandais souligne la responsabilité collective des Etats Membres en ce qm .. 
concerne l es activités de maintien de la paix de l' Or ganisation et leur financement . 

13 . Les déséquilibres structurels persistants de l'économie international e ont 
continué de s 'aggraver. Il faudrait susciter des changements structur els au 
niveau national corr®e au niveau int e rnational . Il existe un réel besoin d ' a justement 
économique de l a part de tous les membres de la communauté internationale . l e 
Gouve rnement finlandais a contribué aux efforts d'ajustement au nive au national 
en lançant un certain nombr e d ' études sectorielles sur l'ajustement industri e l et 
en créant une commission parl ementaire spéci al e char gée de formule r des r ecom
mandations sur l es politiques à suivre à l'avenir dans ce domaine . Ces effort s sont 
fondés sur la convicti on que l es intérêts nationaux, l 'interdépendance mondial e et 
la nécessité d'all éger la char ge des pays en développement conîncident. Le s 
négociations entre pays industrialisés et pays en déve loppement - l e dialogue 
Nord-Sud - sont donc devenus une caractéristique permanente des r e l ati ons inter
nationales. A cet égard, il convient de souli gner qu'il existe un lien organique 
ent r e un développement régulier de l'économie mondiale , d ' une par t , et la sécurité 
internationale, d'autr e part . Le di al ogue ne peut r éussir que s i tous les é l éments 
de la corrmunaut é internationale ont l a poss i bilité d ' y par ticiper et s i l es 
négociations ont un caractère univer sel . 
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GHANA 

Lori gin al anglai~/ 

l5 mai l9BQ7 

Le Ghana a déjà transmis ses vues qui ont été publiées aux pages 14 à 16 du 
document A/34/193 de l'Assemblée générale, du 4 octobre 1979 . La position du 
Ghana reste largement inchangée. 

J ORDANIE 

Loriginal ar ab~} 

Ll5 juillet l 98Q7 

l. Les relations extérieures du Gouvernement du royaume hachémite de Jordanie 
sont fondées sur les principes et l'esprit de la Charte des Nations Unies, du 
droit international et de la coutume régissant les relations entre les Etats et 
de la Déclaration internationale sur le renforc8ment de la sécurité internationale. 

2 . Le Gouvernement jordanien s 1 errploie dcnc ccnst&mi!lent à faire en sorte que 
l' Or ganisation des Nations Unies joue le rôle important et vital qui lui revient 
dru1s la recherche de solutions justes et durables aux problèmes qui menacent la 
paix et la sécurité internationales, les plus importants étant la question du 
Hoyen--Orient, la question de Palestine et les questions relatives à l'Afrique du Sud 

3. A cet égard, le Gouvernement jordanien tient à souligner le rôle que devrait 
jouer le Conseil de s é curité et ses cinq membres permanents dans le renforcement 
de la sécurité internationale. 

4. Nous pensons toutefois que le renforcement de la sécurité internationale doit 
être fondé avant tout sur l'élimination des conflits internationaux qui menacent 
ou sont suscepti0les de menacer la.paix et la sécurité internationales, et que le 
Conseil de sécurité et ses membres permanents doivent être mus par la volonté 
politique de trouver, par tous les moyens, y compris l'application du Chapitre VII 
de la Charte, des solutions justes et durables à ces conflits. 

5. D'autre part, le Conseil de sécurité , e t en particulier ses membres permanents, 
doivent tenir compte de l'opinion de la communauté internationale telle qu'elle 
apparaît dans les résolutions de l'Assemblée générale, qui est composée de tous 
les Etats Membres de l 1 Or ganisation des Nations Unies, en ce qui concerne les 
problèmes internationaux qui c> "nt in~lent ou sont susceptibles de constituer 
une menace pour la paix et la sécurité internationales. 

6. Le Gouvernement jordanien exprime son appui le plus total à toutes r~uni o:::'. s 
r égionales ou internationales tenues sous les auspices des Nations Unies aux fins 
d'essayer de réduire les conflits ou de définir des modalités de coopération et 
d 'accord, que ce soit en Europe ou ailleurs dans le monde. 
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1. Il souligne en outre la nécessité de faise cesser la course aux armements 
nucléaires entre les grandes puissances et de prendre l'engagement de ne pas 
utiliser d'armes nucléaires car cela pourrait anéantir l'humanité et mettre en 
danger la paix mondiale. 

8. En conséquence, le Gouvernement jordanien estime indispensable que les grandes 
puissances donnent aux petits Etats qui ne possèdent pas d'armes nucléaires la 
garantie qu'ils les défendront au cas où ils subiraient une attaque nucléaire de 
la part d'un autre Etat en possédant. En demandant de telles garanties, le 
Gouvernement jordanien condamne le renforcement par le Gouvernement raciste 
d'Afrique du Sud et son allié, Israël, de leur .propre potentiel nucléaire. 

9. D'autre part, le Gouvernement jordanien pense que les principes du mouvement 
non aligné devraient être respectés par tous les Etats, en. particulier les principes 
prescrivant l'élimination de toutes les formes de colonialisme, de tutelle 
étrangère, d'occupation étrangère et d'intervention extérieure, ainsi que l'octroi 
aux peuples, sans restriction, de leur droit à l'autodétermination sans inter
vention de forces étrangères, ce qui signifie nécessairement le droit des peuples 
de choisir leur propre système social, économique et politique, tel qu'il est 
énoncé dans la Charte et la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationale et tel qu'il est constamment réaffirmé et souligné dans les résolutions 
de la communauté internationale représentée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 

10. Le droit à l'autodétermination des peuples assujettis est un droit sacré qui 
appartient à tous les peuples, et les organisations internationales, le Conseil de 
sécurité au premier chef, devraient fournir à ces peuples toutes les formes de 
soutien et d'assistance dans l'exercice de leur droit à l'autodétermination. 

11. le Gouvernement jordanien pense que l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international fondé sur des principes justes et valables est l'une des tentatives 
louables entreprises par l'Organisation des Nations Unies et qu'elle devrait mener 
en définitive au renforcement de la paix et de la sécurité internationales. 

12. L'élévation du niveau social et économique des peuples des Etats du tiers 
monde est un objectif qui en fin de compte contribuera à créer une certaine 
stabilité et mettra fin à de nombreuses causes de tensions dans les relations 
internationales. Les Nations Unies et toutes les institutions spécialisées doivent 
jouer dans ce domaine le rôle efficace qui leur est dévolu. 

MALI 

[Original françai~Ï 

ffi~~~ 

1. Le Mali, conscient des préoccupations de l'Assemblée générale en ce qui 
concerne le renforcement de la sécurité internationale, et fidèle à ses positions 
et déclarations sur ce sujet, s'est toujours efforcé de mettre en application la 
Déclaration de l'Assemblée générale. 
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2 . Le renforcement de la sécurité internationale étant intimement lie quant à 
son application, au desarmement, au règlement pacifique des diff~rends, à la 
politique anti-apartheid et anti-coloniale, les positions du t'"ali f ace à ces 
prob lèmes ont toujours été claires et catégoriques. 

3. En effet, en conformité avec les dispositions pertinentes de la résolution 
adoptée par 1' Assemblee générale sur 1' application de la Déclaration, sur le 
renforcement de la s é curité internationale, le t1ali s'est toujours efforcé de 
régle r pacifiquement les differends pouvant l'opposer à d'autres Etats~ de même 
qu'il s 'est souvent porté médiateur pour le r èglement des diff érends nés entre 
certains Etat s aml s . 

4. Le I1ali a toujours prJ.s fait et cause pour les peuples opprimés par 1' aparthei( 
et le colonialisme et n'a jamais manqué de soutenir dans la mesure de ses moyens 
l e s peuples en lutte . 

5. L' égalité fconomique étant un des facte urs de stabilisation de la paix et de 
l a s~curité internationale, le Mali, dans s a politique économique s'est appliqué 
à diminuer le fossé, le séparant des pays nantis par le biais d'accords d'aide 
et de coopération et par le réaménagement de certains secteurs économiques. 

6. Sur le plan national aucun effort n'a été ménagé afin d'atteindre cet objectif 
et des structures économiques adequates ont été érigées à cet effet. 

7. Le developpement économique est la finalité de toutes les cellules économiques 
et l a justification de toutes les mesures économiques. 

8 . Sa politique e xtérieure a jusqu'ici été car~ctérisée par la volonté de 
promouvoir une diplomatie au service du développement qui est inséparable de 
la r e cherche de la stabilité et de la paix dans le monde. 

9. C' est-à-dire qu'à tous les moments importants de son intervention sur la 
s cène internationale, le Mali, appliquant les dispositions de la résolution 33/75 
de l'As semblée, a usé de la concertation sous toutes ses formes afin de contribuer 
au maintien et au renforcement de la sécurité internationale. Divers accords de 
non-agression (dont celui de la CEAO) en sont les résultats. 

10 . Le Mali demeure cependant conscient des multiples violations subies par la 
Dé claration sur le renforcement de la sécurité inetrnationale et il demeure 
convaincu que ces violations ne pourront être complètement éliminées qu'avec 
l'intervention de mesures énergiques susceptibles d 1être prises par la comffiunauté 
des Etats . 

11. Ainsi, tant que le fossé économique entre les Etats demeurera aussi grand, 
une menace persistera, celle de l'arme de pression économique qui ne pourra 
qu'augmenter la tension internationale. 
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12. Le moyen le plus sûr de garantir la paix et de renforcer la sécurité inter
nationale, est le dialogue et la coopération entre les nations. L'organisation 
rationnelle de cette coopération facilite la compréhension mutuelle, atténue les 
inégalités et réduit la tension internationale ainsi que les risques de conflits. 

13. Il faudrait donc, dans un premier temps, continuer à favoriser la coopération 
internationale, et dans un second temps, au cas où la première solution n'aboutirait 
pas, faire intervenir le Conseil de sécurité ou un quelconque moyen de dissuasion 
(tel l'embargo) à l'encontre les pays auteurs de violations de la Déclaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale, en un mot cela revient à donner un 
caractère obligatoire à cette résolution, à laquelle le Mali est favorable sans 
réserve. 

14. Des moyens de dissuasion pourraient donc être pris non seulement contre l~s 
Etats s'étant fait auteurs de violations, mais aussi contre les Etats les eyant 
encouragés d'une façon ou d'une autre. (La suppression du droit de vote pendant une 
période déterminée peut ainsi être un moyen de dissuasion.) 
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HEXIQUE 

LOriginal espagnoi/ 

L2 mai 198rjj 

1. La Déclaration sur le r t nforcement de la sécurité internationale, adoptée 
par l'Assemblée ~ênérale le 16 décembre 1970, réaffirme les buts et principes de 
la Chartt' des Hations Unies, tels que les Etats Membres lPs conçoivent après 
25 ans d'existtnce de l'Organisation des Hations Unies, encore que cette réaffir
mation s 7 ~xprime sans nul doute sous une forme plus appropriée dans d'autrPs 
docUin€-nts de 1 1 Assemblée Générale. 

2. De l'avis du l1exiqu~, l'élément le plus positif de la Déclaration est qu'elle 
donne la possibilité d'examiner toute question qui ) de l ' avis d ' un Etat r1embre, 
risque de mettre en danger la sécurité internationale. 

3. Par ailleurs~ le Mexique estime que, dans lçs conditions du monde contemporain, 
la cessation de la course aux armements et l'ado~tion immédiate de mesures efficace~ 
dç désarmement, en partic11lier de désarmement nucléaire, représentent des conditionE 
indispensables à l'instauration d'un réel climat de sécurité, de paix ~t de 
com~réhension èntre les péuples. 

4. Le Mexique est convaincu que si les 30uvernements et les peuples unissaient 
leurs efforts et collaboraient efficacement, ils pourraient non seul~ment arrëter 
l'escalade des armem~nts, mais imposer des mesures pratiques de désarmement et 
assurer le renforcement de la coopération, la sécurité internationale et l'instau
ration d'un climat d~ paix dans lequel l e s nations pourraient se développer 
librement. 

POLOGNE 

LÜri~inal anr,laiJ 

[l.er août 1989_7 

1. A l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration sur le renforcement 
de la sécurité international·:, lro Gouv€'rnement de la République populaire de 
Poloene tient à déclarer solennellement et avec une insistance particulière qu'il 
a:ppuie la Déclaration et qu'il est tout prêt à en faire: progresser l'application. 
l'~ous estimons que la teneur de la Déclaration et les recommandations qu' elle 
conti~nt vont entièr ement dans le s ens de la politique étrangèr~ traditionnel lement 
pacifique de la Pologne, à la fois par les princi~es idéologiques de l'Etat 
socialiste et par les leçons de l'histoire . 

2. En vertu de la résolution pris~ par la Diète (Seym) de la République 
populaire de Pologne le 24 juin, '1la :;?olitique étrangère de la Poloene est 
essentiellement orientée vers l a poursuite, de concert avec l'Union soviétique 
et tous les pays alliés, d'activités systématiques visant à consolider la detente, 
è renforcer la confiance mutuelle et la s écurité, à faire cesser la cours e aux 
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armements et à développer la coopération entre les nations". C'est de ce principe 
fondamëntal que s'inspirent les nombreuses initiatives pacifiques présentées par 
la Pologne à l'ONU et dans d'autres instances. L'attitude dynamique de la Pologne 
en faveur du renforcement de la sécurité internationale a trouvé son expression, 
entre autres, dans les propositions qu'elle a présentées l la réunion du Comité 
consultatif politique des Etats parties au Pacte de Varsovie, en mai de cette 
année à Varsovie en vue de promouvoir un dialogue fructueux entre l'Est et l'Ouest. 

3. Parmi les mesures importantes tendant à améliorer la situation internationale 
difficile qui règne actuellement, il convi~nt de mentionner en premier lieu la 
rencontre des dirieeants de l'Union soviétique et de la France, avec la parti
cipation d'Edouard Gierek, premier secrétaire du Comité central du Parti ouvrier 
unifié de Pologne, qui s'est tenue à Varsovie en mai 1980. Le Gouvernement de la 
République populaire de Poloene a l'intention de persév-érer dans les efforts qu 1 il 
déploie pour le renforcement de la sécurité internationale, la suppression de 
foyers de conflit et l'élimination des sources de friction dans lés relations 
Pntre les nations, la liquidation totale du colonialisme et du racisme et l'établis
sement d'une infrastructure durabl~ et réaliste en vue d'une ~aix équitable. 

4. Dans les mesures qu'elle a prises pour le renforcement de la sécurité inter
nationale, la Pologne s'est invariablement inspirae des buts et principes de la 
Charte des Nations Unies, des r~commandations de la ~éclaration sur le renforcement 
de la sécurité internationale /résolution 2744 (XXV)/ et des dispositions de 
l'Act~ final de la Conference ;ur la sécurité et la-coopération en Euro~e (CSCE). 

5- Son dévouement sincère à l'édification d'un monde libéré de la guerre l'a 
incitée à présenter ;; la trentE:-troisièm"' session è.e- 1 'Assemblee c~néralf:' dans lc: 
projet de déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix, qui a 
été ultérieurement adopté en tant que résolution 33/73. 

6. Après l'adoption de cette déclaration à la trente-troisi~me session de 
l'Assemblée générale, la Pologne a pris un certain nombre de mesures pour 
1' appliquer. Les lignes directrices en la matière sont e:.posées dans la 
résolution prise le 18 octobre 1979 ~ar le Conseil des ministres de la République 
populaire de Pologne, qui a arrêté une série de mesures appropriées à prendre tant 
sur le plan intérieur, en particulier dans le domain~ de la culturr, de l'éducation 
et de l'enseignPment, de la recherche scientifique et d~s moyens de communication 
de masse, qu'en matière de politique étrangère. 

7. Nous sommes heur~ux que cette déclaration ait recueilli l'approbation de 
l'instance internationale. Un certain nombre de gouvernements et d'organisations 
internationales ont déjà commencé à en étendre les dispositions d~ façon 
constructive. 

8. rlous comptons que le rapport que le Secrétaire général présentera en 1981, 
à l'Assemblée générale, à sa trente-sixième session, conformément à la décision 
prise à la trente-troisième session, contiendra un résumé détaillé et une évaluation 
des mesur0s prises jusqu'à présent pour appliquer la Déclaration sur la préparation 
des sociétés à vivre dans la paix. 
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9. Compté tenu de la complexité de la situation internationale actuelle, le 
Gouvernement de la République populaire de Pologne est profondément convaincu 
de l'ureence qu'il y a à intensifier les efforts tendant à renforcer la paix 
et la sécurité internationales. 

10. La décision prise par l'OTAN en décembre 1979 concernant la fabrication et 
le déploiement de nouveaux missiles nucléaires en Europe occidentale, si ell~ 
était appliquée, aurait une influence particulièrement négative. Elle envenimerait 
la situation en Europe, compromettrait les perspectives des négociations pour 
l'arrêt de la course aux armsments et la réduction des armements dans cette région 
et en fait accroîtrait le danger de conflit nucléaire en imposant une nouvelle 
étape dans la course aux armements. 

11. La seule possibilité raisonnable est de r éduire, et non d'augmenter, le degré 
dç confrontation militaire. Cela signifie qu ' il faut poursuivre, étendre et 
approfondir le processus de détente et appliquer pleinement et fermement les 
dispositions de l'Acte final de la Conférence sur la s écurité et la coopération 
en Europe. 

12. La Pologne attache une importance particulière ~u respect rigoureux, par 
tous l ès Etats, de la Déclaration sur les principes contenu? dans l'Acte final, 
qui constitue l a base indispensable pour établir les conditions d'une s écurité 
et d 'une coopération durables en Europe. 

13. Compte tenu de ces principts, la Pologne établit avec tous les pays vo1s1ns 
des relations bilatérales qui ont abouti à des r ésultats f éconds et durables 
dans les domaines économiqu~ , politique , scientifique, technologique et culturel, 
a i ns i que sur le plan des relations humaines. Le Gouvernement polonais considère 
que l'etablissement de ces relations apporte une contribution importante à la 
stabilisation pacifique en Europe, ai nsi qu'au renforcemént de la structure de 
la détente et de la coopération dans cette région sur la base du principe de la 
coexistence pacifique. 

14. Le Gouvernt:ment de l a République populaire de Polo.~ne attache également 
une importance particulière à la proposition de convoquer une r éunion au plus 
haut niveau de tous les chFfs d'Etat de toutes les r égions du monde , qui pourrait 
donner un nouvel elan dynamique à la recherche, à l 1 échelle mondiale , de solutions 
constructives aux problèmes urgents de notre époque. 

15 . Les e f f orts tendant à f a ire progresser le processus de normalisation des 
relations avec~ République fédérale d 'Allemagne présentent une gr ande importance. 
La portée de ce processus d~passe de loin le cadre bilatéral , car il est l'un 
des principaux facteurs d'amélioration de la situation en Europe. A ce propos , 
l e Gouvernement dt! la République populaire de Pologne tient à r éaffirmer qu'il 
c:ous i dèr e les t r a i tés et accor ds concl us pR.r la Polor:;nc et les aut r es p:ws social iste 
avec l a Républ i qu e fé dé r al e d' Al l emagne , ains i ~ue l ' accord quadripartite de 1971 , 
comme l ' un des fon è.emen ts d 'un ordr e paci fi que en Eur ope . Le r espect de leur s di spo
sit i ons et leur application systématique cons t ituent un f act eur i mportant pour 
renfor cer encor e l e processus de dét ent e s ur ce cont inent. 
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16. La position dt la Polo~ne à l'égard de la question du renforcement des 
conditions de sécurit é ~t de coopération en Europe a été prés~ntêe dans de nombreux 
doc1nnents de son gouv2rnement, ainsi qu~ dans les résolutions du huitiPme Congrès 
du parti ouvrier unifi8, en particuliPr dans celle intitulée "Pour la préservation 
de la paix, pour la cessation de la course aux armements 2t pour la poursuite 
de la politique de détente" (A/35/116). La République populaire de Polosne et 
ses alliés ont proposé un vaste programme d'action dans la Déclaration adoptéé 
le 15 Llai 1980 à Varsovie, lors dç la réunion du Comité consultatif politique 
des Etats parties au Pacte de Varsovie (A/35/237). 

17. La Pologne confirme l'opinion expriméë dans la Dé~laration selon laquelle 
ce n'est pas en renforçant les d~ux alliances militaires ni en étendant leurs 
activit és ii de nouvelles rés ions , que les pays d ' Europe pourront se cof\s aer er P.ntiè
r ernent aux tâches du developpement et de la coopération pacifique dans 1 1 int ê:cêt de 
l'Europe entière et de la paix mondiale, nais bien plutôt en dépassant la division 
de l'Europe en groupements politiques ou militaires et en accroissant la confiance 
dans les relations entre tous lts Etats européens. En même temps, la Pologne 
réaffirme qu'elle est prête à dissoudre le Pactt de Varsovie si le Pacte de l'OTAN 
est résilié. 

18. ~n appliquant les principes de sa politique de détente, de coop~ration 
désarmement, le Gouvernement de la République populaire de Pologne est prêt 
engager un dialogue et à coopérer avec tous les Etats, ainsi que toutes les 
l 'olitiques et sociales, qui s'intéressent au r enforcement de la sécurité 
internationale. 

et de: ... a 
forces 

19. La réunion des repr~sentants des Etats participants à la Conference sur la 
sécurité et la coopération en Europ~ (CSCE) qui doit avoir lieu à Madrid Pn 1980, 
devrait jouer un rôle important dans le renforcement des conditions de sécurité 
et de coopération en Europe. Compte tenu d~ la situation internationale actuell~, 
le Gouvernement de la République pol}ulairf:' de Pologne estime que cettE> réunion 
présente une importance particulière. La Pologne prend toutes les mesures voulues 
pour que cett e conférence aboutisse à des résultats positifs. Nous comptons sur 
les autres pays pour qu ' ils adoptent la même attitude. Il est de l'intér~t de 
l'Europe et du monde entier que la réunion de Madrid ait des résultats positifs. 

20. Le Gouvernement de la République populaire de Pologne juge positif le bilan 
des réunions paneuropéennes qui se sont tenues entre 1978 et 1980 conformRment 
aux décisions de l'Acte final d'Helsinki. Elle continue de penser qu'il est 
urgent d'appliquer les résolutions de la réunion de haut niveau sur l'environnement 
en Europe , de tenir unt: confén nee analo~~ut: sur lE.- s problèm"'s de l' 2ner~;ie et 
de prendre de nouvelles mt sures en vue de parvenir ~ une décision conctrnant la 
tenue d 1 un~ conférence sur les transports, problème d'une éeale importance pour 
l'Europe . 

21. Une normalisation complète et un dév~loppement plus poussé de la coopération 
économique, ainsi que l'elimination de tous les obstacles et de toutes les 
discriminations qui existent encore serviraient éealement la cause de la coexistence 
pacifique en EuropE::. 

1 ... 



A/35/505/Add.l 
Français 
Page 20 

22. La conclusion d'un accord sur les principes devant régir les relations 
entre lE: Conseil d'assistance économique mutuelle et la Communauté économique 
européenne et entre leurs Etats membres aurait une influence positive à cet é~ard. 
la Poloc;ne attach~=: ée;aleml'o.nt une grande importance .3. 1 'élargissement de la 
coopération culturelle et des contacts humains, qui contribuent à approfondir 
la compréhension et la confiance mutuelles entre les nations. 

23. Pour renforcer la détent~ politique et ses acquis tout en améliorant les 
conditions de sécurité en Europe, il devi!=!nt de plus en plus urgent df~ prendre des 
mesures pratiques en vue de faire proc;resser la détente militaire. A cet égard, 
le Gouvernement polonais attache un~ importance particulière à la consolidation 
et a·.1 développement de mesures propres à accroître la confiance, à la limitation 
de certaines formes d'activité militaire et à un accord visant à atténuer la 
confrontation militaire en Europe sur la base du principe d'une égale sécurité. 

24. La Pologne appuie également l'ide€ selon laquelle des mèsures concrètes 
destinées à susciter la confiance et à favoriser le désarmement devraient aller 
de pair avec des mesures politiques) juridiqu~s et conventionnelles visant à 
réduire le risque de déclenchemënt d'un conflit et a renforcer les e;aranties 
de sécurité des Etats, ce qui est l'objectif de la proposition de conclure, entrP 
tous les Etats sie;nataires de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et 
la coopération en Europ~. un traité en vertu duquel chacune des parties s'engagerait 
à ne pas utiliser l'une contre l'autre d'armes nucléaires ou d'armes classiques. 

25. La Poloc;ne a également un intérêt vital à la conclusion et la mise en oeuvre 
de nouveaux accords visant à renforcer les fondements politiques et juridiques 
du r2spect en Europe du principe du non-recours à la force ou à la menace d'en 
user. 

26. La convocation de la Conférence sur la détente militaire et le désarmement 
en Europe pourrait jouer un rôle positif pour atténuer la tension militaire. 
Le Gouvernement polonais s'~st déclaré disposé à accueillir une t elle conférence 
à Varsovie. Selon lui, cette conférence pourrait contribuer à l' élaboration 
d'accords concrets imposant à tous les Etats participants à la CSCE l'obligation 
d'appliquer des mesures efficaces en vue d'att énuer la confrontation militair e et 
d'instaurer une coopération dans l e domaine du désarmement en Europe. 

27. De l'avis du Gouvernement de la République populaire de Pologne, le marrent 
est venu d'engager des consultations préparatoires entre les représentants des 
Etats participants à la CSCE en vue de faciliter à la r éunion de Madrid, l'adoption 
de décisions sur les obj~ctifs dé la conférence, sa durée, le lieu de réunion 
et les modalit és de ses travaux. La première phase de la Conférence devrait être 
cons acrée aux m1.2sures pr opr es à r P.é!ÙlYcer la confiance . Cependant, il est 
indispensable de faire en sorte que les phases suivantes soient consacrées à la 
réalisation de mesures de Grande envergure tendant à atténuer la confrontation 
militaire en Europe , tant en ce qui concerne les armements classiques que les 
armements nucléaires. 
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28. Les pourparlt::rs de Vienne sur la. réduction mutuell.:- des forces armées ::-t 
des armements en Europe centrale présentent une importance capitale -pour la détente 
militaire en Europe. De concert avec les autres Etats socialistes, la Pologne 
n'éparsne aucun effort pour assurer le prosrès de ces pourparlers et pour parvenir 
à un accord sur la base du principe de la réciprocité et de l'égale sécurité de 
tous les Etats. Ces efforts se sont notamment traduits par les propositions 
présentées récemm~nt par les Etats socialistes en vue dt sortir de l'impasse où 
se trouvent actuellement les pourparlers de Vienne, Qui constituent l'un des ~lans 
les plus importants pour le renforcement de la sécurité européenne. C'est là 
un problème urgent dont la solution exi~era la bonn~ volonté de tous les Etats 
participant aux ne5ociations. 

29. De l'avis du Gouvernement de la Républiquè populair€; de Polocne~ il est 
indispensable de créer les conditions voulues pour engager des nésociations 
sur les missiles nucléaires à moyenne portée. A cett<:: fin, la Polof,ne appuie 
pleinement les propositions formulées par l'URSS à cet éGard et se declare nrofon
dément convaincue qu'elles peuvent servir de point de départ pour entreprendre 
ces néGociations. L'ouverture de négociations sur cette importante question 
présente un intérêt vital pour la sécurité de tous les Etats d'Europe. 

30. Le Gouvtrnement de la République populaire de Pologne serait prêt à nartir 
d'une date déterminée, à s'engaGer dans le cadre d'un accord conclu par tous l es 
Etats d' Europe, à ne pas accroître l'effectif des forces armees sur son territoire. 

31. Le maintien au niv~au actuel des forces classiques sur le territoire, qui est 
stipulé dans l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, constituerait un facteur important de stabilisation pacifique et de 
confiance mutuelle en Europe. 

32 . En s'attachant à créer des conditions de sécurité en Europe, le Gouvernement 
de la République populaire de Pologne consacre également l'att2ntion voulue aux 
problèmes du renforcement de la paix et de la sécurité~ ainsi que du désarmèment 
à l'echelle mondial2 , et appuie l'elarGissement du processus positif de détente 
à tous les continents et à toutes les r égions du monde. 

33 . A cette fin , i l conviènt d'accorder la plus haute priorité à l'accomplissem~nt 
de nouveaux efforts en vue de r éaliser des progrès dans divers domaines du désar
mement qui font déjà l'objet de négociations. 

34. La Pologne a eccueilli avec une vive satisfaction la siGnature des Accords SALT 
par les Etats-Unis et l'URSS. A l'heure actuelle, il devient particulièrement 
important de les ratifier et de les appliquer, ce qui faciliterait l'ouverture de 
nouvelles négoc iations visant à une limitation ultérieure des armements nucl eaires 
qui créent une menace particulière pour l'humanité. 

35. Il importe également dè mener à bien les pourparlers sur l'interdiction 
générale 2t complèt e des essais d'armes nucléaires et l'interdiction d~s armes 
chimiques et la destruction de leurs stocks, ainsi que l'interdiction des armes 
radioloGiques. 
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36. La réalisation de proGrès concernant la non-implantation d'armes nucleair ~ s 
sur L , territoirl:: des Etats où il n'y en a pas à 1 'heure actuelle et un accord 
relatif aux Garanties de sécurité à donner aux Etats non dotés d ' armt: s nucleaires 
qui n'en possèdênt pas sur leur territoire exerc ·.:. r ai ent ègal eme n -c 'me i nfluence 
positive. 

37. En outr,' , le Gouvernement de la Republiqu2 populaire de Polognt' est d'avis 
qu'il faut entreprendre d'urgence de nouveaux efforts pour ~ngager des négociations 
sur la cessation de la f abrication d'armes nucl êai r E:: s e t l a r édu cti on progr es s ive 
d~s stocks jusqu'à leur liquidation totale et 9our intP.rdire la mise au point de 
nouveaux types d'armes .;:t de systèmP.s d'armes d<:: destruction I!lassi ve. De nouvc>ll .~ s 
mesur:"s décisives s'imposent pour fair~ .~n sortç que le Traité sur la non-prolifé
ration des arrres nucléaires~ signé en 1968, soit universellement obligatoire, et 
accroître l'efficacité du système dé Garanties de l'Aeence internationale de 
l'énergie atomique. 

38. Cette question est 66alement liée à celle des Garanties que l'énergie 
nucl êairé soit utilisée à des fins exclusivement pacifiques et d'empêcher 
que de nouveaux Etats puissent acquérir des armes nucléair~s, ce qui pourrait 
avoir dës craves incidences sur la cause de la sécurité internationale. 

39 . Le Gouvernement polonais tient à souligner qu'il est prêt à apporter de 
nouvelles contributions à l'application du protjramm~ complet de désarmement adopté 
à la dixièm~ session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmem~nt. 

40. Ileppui-= également l'idée d'exaniner, dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies, les questions relatives à la limitation et à la réduction des 
effectifs ètŒs activités militair~s dans certaines régions telles que l'océan 
Atlantiquè , l'océan Indien~ l'océan Pacifique, la Méditerranée et le golfe Persique. 

41. L'une des mesures importantès et indispensables pour renforcer la sécurité 
internationale consiste à redoubler d'efforts pour éteindre les foyers actuels 
de Guerr2 et assurèr le rèelement pacifique des situations qui créent une menace 
~our la paix internationale. 

42. La question d'un rèr;l~ment elobal c:t durable du conflit du Moyen-Orient 
demeure urgente. Un tel règlement à la préparation duquel devraient participer 
toutes les parties intéressées -y compris la nation arabe de Palestine représentée 
par l'Orcanisation de libération de la Palestine- supprimerait l'une d~s causes 
de la tension internationale, dont les effets dépassent de loin les frontières 
du Moyen-Orient. De l'avis du Gouvernement de la République populaire de PoloGne, 
un tel rèe;lement nécessiterait lr: retrait des forces israeliennes des territoires 
occupés en 1967, le rétablissement de la nation arabP de Palestine dans ses droits 
à l'autodétermination avec la fondation d'un nouvel Etat indépendant, et la 
garantie de la souveraineté et de la sécurité de tous les Etats de la région. 

1 ... 



A/35/505/Add.l 
Français 
Page 23 

43. Parallèlèment, le Gouvernement polonais tient à réaffirmer l'entière 
validite de sa position sur la question d'un rè~lement politique dP la situation 
qui s'est créée à propos de l'Afghanistan et sur la nécessité d'assurer le droit 
de l'Iran de décider de son avenir et dE choisir la voie de son développement sans 
aucune ingérence de l'extérieur. La position de la République populaire de Poloene 
sur c~s deux questions était également indiquée dans la Déclaration du Comité 
consultatif politique des Etats parties au Pacte de Varsovie, en date du 15 mai 1980. 

44. La Pologne apprécie hautement la contribution du mouvement non aligné au 
règlement de problèmes internationaux complexes. Elle appuie particulièrement 
les résolutions adoptées à la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alic;nésJ tenue en 1979 à La Havane. Ces résolutions contribuent 
rsrandement au renforcement de la sécurité nationale et sont {·ssentielles pour 
l'élimination définitive des vestiges du colonialisme et du néo-colonialisme, 
la lutte contre le racisme et l'apartheid et la protection d~s intérêts des Etats 
qui ont accédé récemment à l'indépendance. 

45. Il devient indispensable pour la consolidation de la paix mondiale de 
résoudre les problèmes complexes qu0 pose l'accès équitable aux ressources 
naturelles et de restructurer largement les relations économiques internationales 
sur une base équitable et democratique. A ce sujet, le Gouvernement de la 
République populaire de Pologne fonde de grands espoirs dans la session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacréè aux problèmes du nouve~ ordre économique 
international. 

46. Le Gouvernement de la République populaire de Pologne tient à souligner 
qu'il considère la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale 
comme un instrument important pour le renforcement de la coexistence pacifique 
internationale. Le Gouvernement polonais, qui respecte rigoureusement les buts 
et principes de la Charte des Nations Unies~ est résolu à prendre de nouvelles 
mesures concrètes pour assur~r la réalisation de la lettre et de l'esprit de la 
Déclaration et à poursuivre la coopération avec tous les Etats et organisations 
qui, conscients de ~inanité et du danger de la politique de confrontation, 
choisissent la seule solution raisonnable : la coexistence pacifique d'Etats 
ayant des systèmes politiques et sociaux différents et l'instauration d'une 
coopération internationale amicale et mutuellement avanta[euse. De l'avis du 
Gouvernement de la République populaire de Pologne, c'est là la seule possibilité 
d'assurer un règlem€nt équitable des problèmes difficiles et complexes auxquels 
le monde est aujourd'hui confronté et la meilleure garantie d'une sécurité 
internationale durable. 
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REPUBLIQUE DEMOCRATiqUE ALLEHAr!DE 

[Original anr,lai~/ 

124 juin 198Q7 

1. Les prosrès réalisés au cours de la décennie précédente ont considérablement 
favorisé la dét ente et le mainti en de la paix dans le monde. La Déclaration sur 
lP renforcement de la sécuritP internationale, qui a été adoptée il y a 10 ans 
par tous les Etats Membres de l'Or~anisation des Nations Unies, a inauguré une 
période de l'histoire qui ~été caractérisée par de nouvelles initiatives en faveur 
de la paix, de la sécuri t é et du désarmement, ainsi quP du progrès économique et 
social pour le bien de l'humanité tout entière. Les relations entre Etats dotés 
de systèmes sociaux différents se sont développées tant en quantité qu'en qualité. 
D'importants succ~s ont été remportés par les peuples en lutte pour leur droit 
à l' autodétermination sociale et nationale. Des conditions favorables à l'élimi
!lation et à la prévention des conflits internationaux se sont créées. De s mesures 
ont été prises ~our limiter la course aux armements et la perspective d'une paix 
solide et durable est apparue. 

2. Les peuples d'Europe connaiss0nt la plus longue période de paix de l'histoire 
de leur continent, ce qui a eu également des effets ~ositifs sur d'autres régions 
du globe. Conformément à la Déclaration des Etats parties au Pacte de Varsovie, 
en date du 15 mai 19r30, la népublique démocrati que allemande est déterminée à 
défendre ces acquis et à oeuvrer pour faire de la détente internationale un 
processus global et universel qui s'étende à toutes les régions du monde . 

3. Or, ces derniers mois la situation inte rnationale s'est considérablement exa
cerbée. Les milieux hé~émonistes et impérialistes cherchent à exacerber la confron
tation , accélèrent la course aux ar~mements et ont de plus en plus recours à des intei 
ventions uon dissimulées dans les affaires intérieures des autres Etats. Cette 
politique a été marquée notamment par le programme d'armement à long terme de 
l'OTAN en 197C, la décision sur le déploiement de nouvelles armes nucléaires en 
Europe occidentale et la suspension de la ratification de SALT II. Le retour à 
la politique de force est ouvertement encouragé. Des régions entières s ont déclaréeE 
zones d'influence et l'on procède à un rapide déploiement de forces pour protéger 
des intérêts prétendument vitaux. Il y a eu de plus en plus de dangereuses 
démonstrations de puissance militaire dans le golfe Pe rsique, dans l'oc P. an Indien 
et dans la région des Caraïbes. Il s'a~it là de graves menaces aux progrès 
réalisés dans l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
inte rnationale, qui compromettent sérieusement la détente. 

4. La détente est cependant profondément enracinée et il y a de bonnes raisons 
de croire qu 1elle restera la tendance dominante dans les affai~es internationales . 
Il est indis~ensable de préserver les acquis et aussi, dans un contexte plus 
difficile, de suivre des politiques systématiques de défense de la paix. Le s F.tats 
parties au Pacte de Varsovie, gardant cet objectif à l'esprit, ont présenté dans 
la Déclaration mentionnée plus haut un programme constructif et réaliste dans 
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l equel ils s e donnent pour but le redressement radical de la situation inter
nationale et la s tabilisation àe l a pa ix . 

5. L'Organisatio~ des Nations Unies, née il y a 35 ans de la victoire sur 
le fascisme, n'a cessé au cours des années d'exprimer avec vigueur la volonté de 
la majorité des Etats de renforcer la sécurité internationale par l'adoption de 
me sures efficaces dans l e domaine du désarmement, le r èglement pacifique de s 
conflits entre les Etats, l ' élimination de l'oppression coloniale et raciste , 
l ' instauration de relations économiques internationales fondées sur l'égalité et 
la consolidation de la coexistence pacifique. 

6. Jamais auparavant il n' a été aussi urgent pour l'Organisation des Nations Unie s 
de poursuivre ce s objectifs avec détermination et de contribuer à écarter le danv,er 
d'une r,uerre nucléaire . C' est dans l'intérêt vital de tous les peupl e s que l es 
Etat s Hernbre s doivent r enonce r à l eurs sujets de conflit et oeuvrer ensemble à 
1 'amélioration de s relations interimtionales. La République démocratique allemande 
est certaine qu ' une réunion au sommet des principaux représentants des Etats de 
toutes les régions du monde donnera aux hommes d'Etat l'occasion d'un dialogue 
sans :!_)arti pris et direct en vue d'assurer la paix et la coopération international e 
et de dissiper l e danger d'apocalypse nucléaire qui pèse sur l 1h11manité. Une t elle 
r éunion aurait également des répercussions positive s sur l'activité de l'Organi s ation 
des Nations Unies. 

7. Le renforcement de la sécurité internationale dans l'esprit de la Déclaration 
de 1970 requiert , avant t out, la limitation de s armements et le désarmement, 
c' est-à-dire la r éduction e t l ' élimination de s instruments de guerre . Cette idée 
est l' un de s fondements du Document f i nal adopté par l'Assemblée génér al e à 
s a dixième session extraordinaire consacrée au dés armement . Les milieux 
impér ialistes ayant ouvertement r e cours à des ar~ements dans un esprit compéti t i f, 
il faut que des efforts internationaux plus efficaces soient réalisés en vue 
d'adopter des me sures efficaces de désarmement. De,ns ce contexte, la priorité doit 
être donnée à la r éduction e t à l'élimination des armes nucl éaires. 

8. Comme l'ont souli ~né les Etat s parties au Pacte de Varsovie , l e s cbj ecti fs 
immédiats en ce qui conce rne l e s mesures prat i ques propre s à mettre f in à l a course 
aux arme~ent s doivent être , out r e l a r atification du Trait é SALT II, l'aboutissement 
dans les meilleurs délais des pourparlers sur : 

L'inte rdict i on complèt e et générale de s essais nucléaires ; 

- L ' inte r diction des arme s r adiologiques: 

- L' inte r di ction des arme s chimique s et l a destruction de s stocks existants; 

- Le non-recours aux armes nucléaires à 1 ' égard de s Etats non dotés d' a rmes 
nucléaires qui n' en possèdent sur leur territoire et sur l a non-irny,llantation 
d' armes nucléaires sur l e territoire des Etats où i l n'y en a pas à l ' heure 
actuel l e . 
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9. Si l'accord se faisait sur chacune de ces mesures, dont l'Organisation des 
Nations Unies demande l'application depuis un certain temps déjà, cela assainirait 
la situation internationale; mais l'aboutissement des pourparlers sur l'ensemble 
de ces dispositions représenterait un grand progrès pour l'humanité. La sécurité 
internationale ne peut être durable sans la limitation des armements et 
le désarmement. 

10. Conformément à la Déclaration adoptée en 1970, la République démocratique 
allemande a oeuvré et continue d'oeuvrer pour la consolidation des principes de 
la coexistence pacifique et le strict respect de la Charte des Nations Unies. 
Elle attache une grande importance à la préparation d'un traité mondial sur le non
recours à la force et préconise l'adoption de nouvelles mesures par l'Organisation 
des Nations Unies en vue de faire appliquer la Déclaration sur le renforcement 
de la sécurité internationale, d'éliminer l'hégémonisme dans les relations inter
nationales et de faire respecter le principe de non-ingérence. 

11. La République démocratique allemande soutient chaleureusement la proposition 
des Etats riverains de l'océan Indien de proclamer cette région zone de paix. 
Conformément au paragraphe 9 de la résolution 34/100~ elle est prête à coopérer 
avec les autres Etats à la réalisation de cet objectif. Les actions militaires 
contre l'Iran, la présence et les activités accrues de la marine américaine, 
l'expansion des bases militaires en place dans la région et l'implantation de 
nouvelles bases sont en contradiction directe avec ce projet. Toutes ces activités 
représentent de nouveaux dangers pour la sécurité internationale et l'indépendance 
d'un grand nombre de pays. En outre, elles mènent inévitablement à une aggravation 
des conflits qui couvent au Moyen-Orient. 

12. La République démocratique allemande réitère sa position selon laquelle le 
conflit du Moyen-Orient ne pourra être résolu que moyennant le retrait total des 
troupes israéliennes des territoires occupés en 1967, la réalisation des droits 
inaliénables du peuple palestinien, en particulier son droit de fonder son propre 
Etat, et la garantie de la sécurité pour tous les Etats de la région. 

13. Pour parvenir à une solution politique au Moyen-Orient, il est é~alement 
nécessaire de ne prendre aucune mesure qui aille à l'encontre des objectifs 
susmentionnés. Aucun Etat n'a le droit de s'immiscer dans les affaires intérieures 
des Etats et des peuples de cette région ni de leur dicter quel ordre politique et 
social ils devraient instaurer. De même, aucun Etat n'a le droit de revendiquer 
les ressources naturelles de ces peuples ni de s'en saisir. 

14. Les événements au Noyen-Orient ont montré qu'une paix durable suppose au 
préalable une solution globale à laquelle participeraient toutes les parties, y 
compris l'Organisation de libération de la Palestine. L'Accord de Camp David et 
les mesures qui ont suivi sont en contradiction avec cette condition fondamentale . 

15. La Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale a souligné 
la relation étroite qui existe entre une paix sûre et l'application du droit des 
peuples à l'autodétermination. La République démocratique allemande oeuvre 
résolument à l'élimination définitive des derniers vesti ges du colonialisme, du 
racisme et de l'apartheid. L'élimination de ces problèmes constituerait en outre 
un pas décisif ve rs une paix solide dans le monde. 
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16. Le peuple du Zimbabwe a conquis son indépendance, éliminant a i ma -"- 'un J.E-s 
derniers bastions du colonialisme et du racisme en Afrique eustrale. Le f,,::publi 'luç 
démocratique allemande est convaincue que les victoires remportées renf orceront -:_a. 
mobilisation des ?euples opprimés dans leur lutte pour 1' indépendance nc.tional e (,t 
la liberté~ contre le colonialisme et le racisme. 

1 'T. La République democratique allemande se déclare vigoureuserrJ.ent oppos ée aux 
tentatives visant à préserver, voire même renforcer, le régime sud-africain 
d'apartheid~ forteresse à laquelle se heurtent les peuples en quête de leur libé
ration sociale et nationale, Au mépris des résolutions de l 'Or~anisation des 
Nations Unies, certains Etats et sociétés transnationales continuent à collaborer 
avec 1 'Afrique du Sud dans les do;aaines militaire, économique et poli tique. Ils 
portent eux aussi la responsabilité du maintien du regime raciste, de l' esealade 
de la politique d'apartheid et des menaces militaires auxquelles sont exposés les 
Etats voisins. 

13. La République democratique allemande est donc très attachée au strict respect 
et à l'extension des décisions adoptées par l'OrGanisation des Nations Unies au 
sujet d'embargos contre l'Afrique du Sud. Le droit du peuple de Namibie à l ' auto
détermination et à l'indépendance doit être réalisé sans delai. La Républi~ue 
démocratique allemande se ran{Se résolument aux côtés des mouvements de libération 
africains, qul sont les représentants lé~itimes de leurs peuples. 

19. En 35 ans d'existence, l'Or~anisation des Nations Unies a beaucoup contribué 
à r endre la paix plus stable et la sécurité internationale plus durable. Dans 
ses actions) l'Organisation a pu s'appuyer solidement sur la Charte, qui a r ésisté 
à l'ép~euve du temps et ne doit pas être mise en question. 

20. Da.ns les conditions actuelles, la tâche principale est de mettre fin à la 
course aux armements et d'empêcher un retour à la guerre froide. Ce n'est qu'en 
relevant ce défi que l'Organisation des Nations Unies pourra remplir la r espons a
bilité qui lui a été confér ée par l es peuples après leur victoire sur le fascisme. 
Ceci implique de la part de l 'Organisation qu'elle s'élève fermement contre la 
réapparition du fascisme et le renforcement du néo-fascisme. Le 35ème anniversaire 
de la victoire sur le fascisme doit nous rappeler les conséquences qui peuvent en 
résulter. 
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'illCRAINE 

{original russ~ 

L1 octobre 198Q/ 

1. Dix ans se sont maintenant écoulés depuis que la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale a été adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies. L'examen annuel de la question de son application a permis à 
l'Assemblée générale de contribuer à la réalisation de l'objectif principal de 
l'Organisation des Nations Unies -maintenir la paix et la sécurité internationales. 
De plus, les principes énoncés dans la Déclaration ont servi de lignes directrices 
pour les activités des Etats sur la scène internationale. Leur mise en oeuvre a 
largement contribué à l'assainissement de la situation internationale qui a été 
observé dans les années 70. 

2. Aujourd'hui encore, l'application r1goureuse et intégrale de la Déclaration 
sur le renforcement de la sécurité internationale est de la plus haute importance. 
En outre, la situation internationale actuelle appelle une intensification des 
efforts visant à maintenir la paix et la sécurité internationales. Depuis quelque 
temps, les milieux impérialistes poursuivent une politique visant à détruire 
l'équilibre militaire et stratégique entre le monde du socialisme et le monde du 
capitalisme et faire obstacle aux mouvements de libération nationale et à toutes 
les forces démocratiques éprises de liberté, mettant ainsi gravement en danger la 
détente et la sécurité des peuples. 

3, De l'avis de la RSS d'Ukraine~ il n'en existe pas moins, même maintenant, des 
possibilités objectives d'éviter le ~lissement vers une nouvelle "guerre froide", 
d'assurer la coexistence normale et pacifique d'Etats dotés de systèmes sociaux 
differents et d'écarter la menace d'un conflit thermo-nucléaire mondial. Ces 
objectifs ne peuvent être atteints qu'à la suite de négociations fondées sur le 
strict respect du principe de l'égalité et de la sécurité é~ale. Telle est la 
conviction profonde des pays de la communauté socialiste, qui ont proposé, en mai 
dernier à Varsovie, un pro~ramme concret et constructif de mesures d'urgence indis
pensables pour éliminer les foyers de tensions et les tendances dancereuses pour 
tous les peuples de l'evolution des relations internationales. L'Organisation des 
Nations Unies devra elle aussi participer à la mise en oeuvre de ce procramme. 

4. Les entretiens que le Secrétaire général du Comité central du parti communiste 
de l'Union soviétique, président du Présidiura du soviet suprême de l'URSS, 
L.I. Brejnev, a eus avec le Président de la népublique française, M. Giscard d'EstainE 
et avec le Chancelier de la République fédérale d'Allema.c;ne, M. Schmidt, ainsi 
qu'avec les dirigeants des pays socialistes frères d' Europe et d 'Asie, en Crimée, 
ont joué un rôle important dans la préservation de la détente comme tendance dominantE 
de la politique mondiale. 

5. Les objectifs de la Déclaration sur l e renforcement de la sécurité internationalE 
ne pourront être atteints que si la détente politique est complétée par des mesures 
efficaces de détente militaire, notamment la r éduction des force s armées et des 
armements en Europe centrale et la limitation des missiles nucléaires de moyenne 
portée en Europe s'accompa~nant d'une réduction des système s nucléaires avances 
américains dans cette région. 
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6. Pour arrêter la course aux armements, il faut ratifier le Traité soviéto
américain SALT-II, obtenir l'interdiction complète et générale des essais d'armes 
nucléaires et l'interdiction des armes radiologiques et chimiques et renforcer les 
garanties de sécurité des Etats non dotés d'armes nucleaires. Il faut en outre 
entamer des négociations concrètes sur l'arrêt de la fabrication d'armes nucléaires 
et la réduction progressive des stocks jusqu'à leur élimination totale et sur la 
conclusion d'accords mondiaux sur le non-recours à la force dans les relations inter
nationales~ l'interdiction de créer de nouveaux types de systèmes d'armes de 
destruction massive et la r eduction des budgets militaires. Beaucoup de ces 
éléments ont été incorporés au programme pour la deuxième décennie pour le désar
mement. qui est soumis à l'Assemblee générale pour examen. 

1. Le renforcement de la sécurité internationale appelle également le règlement 
pacifique des conflits existants. La RSS d'Ukraine appuie sans réserve le peuple 
afghan qui défend les conquêtes de la révolution d'avril. La situation qui s'est 
créée à propos de l'Afghanistan par la faute des forces impérialistes ne pourra 
être réglée par des moyens politiques que sur la base des propositions du Gouver
nement de la République démocratique d'Afghanistan. Les initiatives du VietNam, 
du Laos et de la République populaire du Kampuchea en vue de renforcer la paix et 
la stabilité dans l'Asie du Sud-Est méritent l'appui de tous. 

8. En examinant l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale, notawment la question de l'inadmissibilité de l'ingérence dans les 
affaires intérieures des Etats, l'Assemblée générale des Nations Unies devra 
prendre comme prémisse que la détente est la condition principale du développement 
économique et social des peuples. 

9. Dans les années 80, l'ONU devra contribuer non seulement à préserver tous les 
résultats positifs obtenus au cours de la décennie écoulée, mais aussi à multiplier 
les fruits de la détente. De cette manière, elle contribuera encore plus effica
cement au renforcement de la paix et à la coopération concrète entre les Etats. 
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TCHECOSLOVAQUIE 

{Original anglais/ 

L25 août 1980/ 

l. Les dix années qui se sont écoulées depuis que l'Assemblée générale a adopté, 
à sa vingt-cinquième session, la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale, ont pleinement confirmé l'importance exceptionnel le des principes 
et des dispositions qui y figurent pour le bon développement des relations entre 
les Etats et le renforcement de la paix dans le monde. L'adoption de la Déclaration 
sur le renforcement de la sécurité internationale a marqué un tournant positif 
dans l'examen par les Nations Unies des problèmes liés au renforcement de la paix 
et de la sécurité internationales et a joué un rôle important dans l'évolution du 
processus de détente internationale au cours des années 70. 

2. Depuis le debut, la République socialiste tchécoslovaque a appuyé activement 
l'elaboration et l'adoption de la Déclaration? dans sa politique extérieure, elle 
ne cesse d'observer les principes et dispositions qui y figurent et oeuvre à leur 
application universelle et effective. 

3. Dans l'ensemble, la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationale continue à fournir un cadre sûr pour mettre en place un système efficace 
de sécurité collective des Etats, fondé sur la Charte des Nations Unies. C'est 
là que se situe la contribution majeure de la Declaration sur le renforcement de 
la paix et de la sécurité internationales. La Tchécoslovaquie estime qu'il faut 
à l'avenir promouvoir et préserver activement ce rôle de la Déclaration . On ne 
pourra toutefois réaliser de progrès dans ce domaine que si les Etats adoptent 
une attitude construct i ve en ce qu~ concerne l'application des dispositions de la 
Déclaration dans la pratique quotidienne. 

4. Il est indéniable que la sécurité internationale serait renforcée par la 
dissolution simultanée de tous les groupements militaires. A cet égard, la 
proclamation contenue dans la Déclaration adoptée le 5 mai 1980 à Varsovie par 
l e Comité consultatif politique du Pacte de Varsovie r evêt une grande importance 
"La politique des blocs est totalement étrangère aux Etats parties au Pacte de 
Varsovie, alliance de défense des pays socialistes. Ils ont maintes fois déclaré 
qu'ils étaient prêts à démanteler leur propre alliance, à condition que l es pays 
membres de l'OTAN procèdent simultanément à la dissolution de leur organisation 
et ont proposé, dans un premier temps , que chaque groupement dissolve ses 
structures militaires , en commençant par une réduction mutuelle des activités 
militaires . Ces propositions ont conservé toute l eur actualité." 

5 . La Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale réaffirme 
et developpe les principes fondamentaux r égissant les relations entre Etats, 
quels que soient leurs systèmes économique et social et leurs niveaux de dévelop
pement économique . Ces principes sont entre autres l'engagement de r especter 
pleinement la souveraineté des autres Etats et l e droit des peuples à choisir 
leur propre destin , l e non-recours à la force dans l es r el ations internationales 
et la non-ingérence dans l es affaires intérieures d ' autres pays et d ' autres peuples , 
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ainsi que d'autres principes sur la coexistence pacifique des Etats. La 
Tchécoslovaquie estime qu'on est loin d'avoir tiré parti de toute s les possibilités 
de renforc ement du système de sécurit é qu'offrent ces principes. Ces derni ères 
années, les pays socialistes ont présenté à cette fin un certain nombre de 
propositions concrètes i mportantes qu'il faudrait examiner sans retard. 

6. Cette tâche paraît d'autant plus urgente du fait de la complexité de la 
situation internationale qui règne actuellement par suite de l'action menée par 
certains pays pour se ménager une supériorité milita ire et pour ouvrir la voie 
à une nouvelle période d'armement effréné. Cette thèse est confirmée par le fait 
que le Sénat américain a remis à plus tard la ratification du Traité SALT II 
ainsi que par d'autres mesures qui ont accru les tensions, en particulier la 
décision prise en décembre 1979 par le Conseil de l'OTAN de fabr iquer et de mettre 
en place sur l e territoire de certains Etats d'Europe occidentale des missiles 
nucléaires américains à moyenne portée. Cette décision est particulièrement 
danger euse car il est évident que , si elle est appliquée, la situation s e 
détériorera rapidement sur le continent européen. 

7. Parmi les propositions qui permettraient d'améliorer la situation actuelle 
et de renforcer le processus de détente internationale, l'initiative de paix des 
Etats membres du Pacte de Varsovie qui ont propos é de convoquer, l e plus tôt 
possible, une réunion au sommet de dirigeants d' Etats de toutes 1e s r égions du 
monde, r evêt une importance particulièr e . Cette réunion s ' attacherait à éliminer 
les foyers de tension internationale et à prévenir la guerre. Il faudrait, à ce 
propos, accorder une attention particulière à la sécurité européenne et au maintien 
de la paix sur le continent européen. La Tchécoslovaquie demande à la communauté 
internationale d'entreprendre des consultations intensives pour qu'on parvienne à 
s'entendr e sur l a convocation de cet te réunion. 

8. Il f aut, parallèlement , entamer des négociat i ons de fond sur des questicns 
importantes telles que l'élaboration d'un traité mondial sur le non-recours à la 
force dans les relations internationales, le renforcement des garanties de la 
sécuri t é des Etats non dotés d'armes nucléaires , l'interdiction d ' utiliser les 
armes nucléaires contre les Etats non dotés d' armes nucléaires qui n' en possèdent pa s 
sur l eur t erritoi r e et la non-implantation d'armes nucléaires sur l e t erritoire 
des Etat s où il n'y eq a pas à l'heure actuelle. 

9. En tant qu'Etat européen, la République socialiste tchécoslovaque attache une 
importance particulière au renforcement de l a sécurité et de l a coopérat i on sur l e 
continent européen. Elle estime qu'il faut étendre le processus de dét ente au 
domaine militaire et étendr e , à cette fin, l a portée des mesur es propres à renforcer 
l a confiance, et fair e de concert acte de bonne volonté pour s ' entendre sur l a 
pr opos i tion des pays du Pacte de Var sovie selon laquelle à compter d'une date 
fixée d'un commun accord, aucun Etat ni groupe d 'Etats européens n' accroîtra les 
effectifs de s es forces armées dans l e secteur défini dans l'Acte final de la 
Confér ence sur l a sécurité et la coopération en Europe. C' est aussi l ' esprit qui 
devrait animer l a pr ochaine réunion à Madrid des signat aires de l'Acte fi nal , où 
la République socialist e t chécos lovaque s ' emploiera à f aire adopter des mesures 
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pratiques qui conduiraient à une application plus stricte de cet Acte final. Il 
importe particulièrement à cet égard d'accélérer les préparatifs de la conférence 
sur la détente militaire et le désarmement en Europe afin qu'à l a réunion de 
Madrid une décision puisse ê tre prise sur sa convocation. 

10. La République socialiste tchécoslovaque ne cesse de préconiser le règlement 
pacifique des differends internationaux, la solution politique des conflits fondée 
sur la Charte des Nations Unies tout en reconnaissant pleinement le droit des 
Etats à la légitime défense, individuelle ou collective, prévu par la Charte, 
ainsi que le droit des peuples coloniaux ou opprimés à combattre par tous les 
moyens pour leur liberté nationale, leur indépendance et leur autodétermination. 

11. Les questions suivantes continuent à susciter une vive inquiétude : la 
situation tendue qui règne au Moyen-Orient, compliquée encore par les accords 
séparés, l e s manoeuvres que le régime raciste sud-africain continue à diriger 
contre la République populaire d'Angola et d 1autres Etats pacifistes d'Afrique 
australe, la tension en Asie du Sud-Est et la question de Chypre. La position 
de la Tchécoslovaquie en ce qui concerne la solution de ces problèmes est bien 
connue et n'a pas varié. La Tchécoslovaquie appuie en outre sans réserve les 
propositions du Gouvern( 1ent de la Répub lique democratique d'Afghanistan pour un 
règlement politique de la situation, sous réserve de garanties suffisantes contre 
une reprise de l'agression et de l'intervention dans les affaires intérieures de 
l'Afghanistan. 

12. Pour renforcer la sécurité internationale , il importe au plus haut point de 
progresser dans la limitation de la course aux armements et dans le désarmement. 
La Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale met elle aussi 
nettement l'accent sur cette interdépendance. La République socialiste tchécos
lovaque compte, avec d'autres Etats parties au Pacte de Varsovie, parmi les auteurs 
d 1un programme global de mesures relatives au désarmement dont un résumé figure 
dans la Déclaration faite à Varsovie par le Comité consultatif politique. De plus, 
sur l'initiative de la République socialiste tchécoslovaque, l'Assemblée générale, 
a adopté, lors de sa trente-quatrième session, la Déclaration sur la coopération 
internationale pour le désa rmement (résolution 34/88) qui constitue la base sur 
laquelle les Etats uniront leurs efforts constructifs dans ce domaine. 

13. La Tchécoslovaquie considère que la ratification rapide du Traité soviéto
américain sur la limitation des armes stratégiques (SALT II) est une question 
d'extrême urgence. 

14. En tant qu'Etat participant à la Conférence du Comité du désarmement réunia 
à Genève, la Tchécoslovaquie s'emploie activement à favoriser la conclusion de 
traités internationaux sur l'interdiction générale et complète des essais d'armes 
nucléaires, l'interdiction des armes radiologiques, l'interdiction des armes 
chimiques et la réduction progressive de leurs stocks jusqu'à leur liquidation 
totale, l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes, y compris 
les armes nucléaires à neutrons, et l'élaboration d'un programme général de 
désarmement. Elle milite aussi en faveur du renforcement du régime de non
prolifération des armes nucléaires. Si des armes nucléaires étaient, dans des 
r égions ~olitiquement troublees du monde, aux mains , notamment, de régimes racistes 
comme ceux de l'Afrique du Sud et d'Israël, cela réduirait considérablement la 
sécurité internationale et accroîtrait la menace de guerre. 
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15 . La République socialiste tchécoslovaque, qui participe directement aux 
entretiens de Vienne sur la réduction des forces armées et des armements en 
Europe centrale, oeuvre systématiquement à la réduction du niveau des forces en 
présence dans la région et elle a présenté, avec d'autres pays socialistes 
participant à ces entretiens , un certain nombre de propositions de compromis 
extrêmement constructives visant à l 1 élaboration d'un accord mutuelleu ;nt acceptable. 
Ce qui est nécessaire et qui continue pourtant à faire défaut, c'est une réciprocité 
de la part des participants occidentaux aux entretiens de Vienne. La Tchécoslovaquie 
est fermement convaincue que la réduction unilatérale (de 20 000 soldats et de 
l 000 chars) dans les forces armées et les armements à laquelle l'Union soviétique 
a procédé cette année sur le territoire de la République démocratique allemandé 
est le gage de progrès plus tangibles pour la suite des entretiens. 

16. La Tchécoslovaquie accueille également avec satisfaction et appuie pleinement 
les nouvelles propositions importantes formulées en juillet dernier par l'Union 
soviétique concernant la solution du problème des missiles nucléaires de moyenne 
portée en Europe, problème qui est étroitement lié à celui du déploiement avancé 
d'armes nucléaires des Etats-Unis. Ces propositions très constructives offrent la 
nouvelle base dont on avait besoin pour entamer les négociations s11r cette question 
extrêmement importante. 

17. Conformément à la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale, 
la Republique socialiste t ché coslovaque, comme les autres Etats de la communauté 
socialiste , appuie systématiquement la lutte de libération nationale des peuples 
contre l'impérialisme, le colonialisme, le racisme, l'apartheid et contre toute 
forme de domination pour faire respecter le droit de chaque nation à déterminer 
son destin, à tenter de réaliser ses aspirations, et à cheminer sur la voie du 
progrès. Au cours des 10 dernières années, le processus de décolonisation a 
beaucoup progressé et il touche presque à son terme. La Tchécoslovaquie a 
chaleureusement applaudi la création de la République du Zimbabwe qui marque une 
nouvelle victoire importante des forces de libération nationale. Il demeure 
néanmoins des noyaux du système colonial tels que le régime d'apartheid et de 
discrimination raciale en Afrique du Sud et son régime d'occupation en Namibie. 
Eliminer ces bastions du racisme est une tâche d'extrême urgence. 

18. A l'avenir, il faudra toutefois chercher des moyens plus efficaces de résister 
à la pénétration néo-colonialiste dans les régions en développement du monde, 
qui ralentit leur développement économique et les expose à la domination des 
sociétés transnationales. Pour sa part, la République socialiste tchécoslovaque 
attache une grande importance à l'élimination des différences de développement 
économique entre les Etats et à la restructuration des relations économiques 
internationales sur une base juste et démocratique. Elle appcrtera donc, dans les 
limites de ses possibilités, son aide au processus de coopération économique 
internationale sur une base égalitaire en Europe comme dans le monde et appuiera 
l'effort des pays en developpement pour accélérer leur développement économique. 

19. La Tchécoslovaquie estime qu'à l'heure actuelle, la sécurité internationale 
et la stabilité régionale sont compromises par les violations massives et flagrantes 
des libertés et droits fondamentaux de l'homme ainsi que des libertés et droits 
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/' /' . /' t /' ., t .... . t . Cl Vlqu es , comme cPl a a ete cl a lrr::r:Pnt d22J.On n '" r -o c ~",._""lPD , .t mn.ln es I'C'T'r l SC'S 
l es prati. ques i s r:téliennes dans l es terr itoi r es ar '3.be>s occupés , l Ps r <:: r-; ::.n1e s 
racistes d 1Afrique australe, le régime sanguinaire de Pol-Pot et les gouvernements 
fascistes du Chili et de certains autres pays. Conformément à la Déclaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale, la Tchécoslovaquie pour sa pa:::t 
observe scrupuleusement toutes ses obligations découlant des pactes des droits de 
l'homme auxquels elle a adhéré et milite pour le respect universel des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales partout dans le monde. 

20 . La Tchécoslovaquie attache une grande importance à la stricte application 
ainsi qu'au développement et à la codification progressifs du droit international. 
A la suite d'une initiative tchécoslovaque , l'Assemblée générale a adopté en 1970 
la Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies 
;;ésolution 2625 (XXV)/ qui a donné une forte i mpulsion à la poursuite du 
développement et de la codification progres sifs du droit international. La 
délégation tchécoslovaque estime que la dé fini t ion de l'agression adoptée par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 3314 (XXIX) en 1974 demeure valable. 
L'application des principes et objectifs de la Délcaration sur le renforcement 
de la sécurité internationale serait facilitée à l'avenir par l ' adoption d'un code 
des crimes contre l a pa ix et la sécurité de l'humanité . 

21. Les opérations de maintien de la paix de l ' Organisation des Nations Unies 
jouent un rôle important dans les activités poursuivies par l'Organisation pour 
garantir la paix et la sécurité internationales et constituent, de l'avis de la 
Tchécoslovaquie , un instrument utile pour r enforcer la sécurité et la stabilité 
dans les zones de conflit. Il f aut absolument veiller dans chaque cas à ce que 
ces opérations ne soient pas utilisées abus ivement par l'agresseur pour consolider 
ou perpétuer les r ésult ats de l ' agression et à ce qu' elles ne portent pas 
préjudice aux intérêts des mouvements de libération nationale. 

22. La Tchécoslovaquie attache une importance capitale au strict respect des 
pri ncipes et des dispos itions de l a Charte des Nations Unies qui constitue un 
i nstr ument i nternational f ondamental pour le développement des r elations entre 
les Etat s dans un climat de paix et de s écurité. Il f aut tirer pleinement parti 
des possibil ités de toutes l es dispos itions de l a Charte qu' on est loi n d'avoir 
épuisées. C'est pourquoi la Tchécoslovaquie ne partage pas les vues d'autres 
pays sur l a nécessité d ' une révision de la Charte. Au contraire, seule une 
application stricte et générale de la Charte peut r enf orcer le rôle des Nations Unies 
et donner plus de poids à ses r ésolutions et recommandations. 

23 . Aux t ermes de l a Charte , l e maintien de l a paix et de la sécurité internationaleE 
dans l e système des Nat i ons Unies incombe principalement au Cons ei l de sécurité 
dont la Tchécoslovaquie a ét é membre en 1978-1979 . Pour assurer le bon fonctionnemeni 
du Conseil , i l faut, de l'avis de l a Tchécoslovaqui e , empêcher d' abord que le 
r ègl ement de questions qui, aux termes de la Charte, sont du r essort du Conseil 
ne se f asse en dehors de lui. Parallèl ement , tous l es Etats Membr es devraient 
s ' effor cer, dnr1s l eurs activités quotidiennes et dans l eurs r elat i ons mutuelles, 
d ' accroître l ' autorité du Cons ei l de s écuri t é et non de la saper en prenant des 
mesur es contrair es à ses décisions . 
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24. La Tchécoslovaquie est fermement convaincue que la Declaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale continuera à jouer un rôle extrêmement 
positif dans la vie internationale et dans le développement des relations entre 
Etats dotés de systèmes sociaux et économiques différents. A cet égard, il importe 
que les principes contenus dans la Declaration soient appliqués intégralement et 
conformément aux autres instruments des Nations Unies qui sont importants pour la 
sécurité internationale et qui reflètent les besoins de l'époque actuelle. Il 
s'agit, en particulier, de la Déclaration sur l'affermissement et la consolidation 
de la detente internationale (résolution 32/155)~ du Document final de la dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 
(résolution S-10/2), de la Declaration sur la préparation des sociétés à vivre 
dans la paix (résolution 33/73), de la Declaration sur la coopération internationale 
pour le désarmement (résolution 34/88), de la résolution 34/103 sur l'inad~issibilité 
de la politique d'hégémonie dans les relations internationales, et d'autres encore. 
Sur cette base et conformément à la Charte des Nations Unies, il sera possible 
d'assurer l'application pleine et entière des dispositions de la Déclaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale et d'assurer le développement 
pacifique du monde entier. 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

/Original russ~/ 

/29 septembre 1982_7 

l. Dix ans se sont écoulés depuis que l'Assemblée générale, sur l'initiative de 
l'Union soviétique, a adopté à une écrasante méjorité un important document 
international - la Déclaration sur le renforcement de la sé~urité internationale. 
Depuis lors, ce texte a servi de cadre à l'action visant à developper et concrétiser 
la detente dans les relations internationales, à écarter le danger d'une nouvelle 
guerre, à obtenir des mesures efficaces de désarmement et à éliminer de la vie 
internationale la politique d'hegémonisme, de colonialisme, de racisme et 
d'apartheid. L'examen annuel, aux sessions de l'Assemblée générale, des résultats 
obtenus dans l'application de la Déclaration a permis à tous les Etats de concentrer 
leur attention sur la réalisation de l'objectif de l'Organisation des 
Nations Unies - assurer la paix dans le monde et développer la coopération 
multilatérale mutuellement avantageuse entre Etats dotés de systèmes sociaux 
différents. C'est dans ce contexte que l'ONU a adopté la Déclaration sur la 
préparation des sociétés à vivre dans la paix et d'autrés documents importants. 
I'n outrP, sur 1Jro-oosition dPS ':a;.rs non c,lj--n ... s, d"'ns l" cadrP d"- l'r"::-z:1.11"en dP 1.,., 
question du renforcement de la sscurité international~, on a commenc0 ~ ~laborer 
une déclaration sur l'inadmissibilité d~ l'in~érence dans les aff~ires intérieures 
des autre3 gtats, qui dPvra êtr~ formulée conformément aux dispositions de la 
Charte des ~!ations Unies et compte t~nu des résolutions pertin~ntes du Conseil de 
sécurité, de 1 'AssPmblée générale et d'autres orr~anes des Wations Unies. 

2. Grâce aux efforts déployés par les pays socialistes et d'autres Etats épris 
de paix, il a étê possible au cours des années 70 de progresser dans différentes 
directions du renforcement de la sécurité, de la limitation et de la cessation de 
la course aux armements. On a notamment conclu des traités et accords qui ont 
réduit l'ampleur de la course aux armements, notamment en limitant les armements 
stratégique~ de l'URSS et des Etats-Unis. 
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3. Pour la première f ois dans les relations internationales, on a commencé à 
prendre des mesures de confiance (notification d' -,xercices l'lili tai r es, i nvitation 
d'observateurs militaires) ayant pour but d'eliminer la mefiance en ce qui concerne 
les activités militaires des Etats. 

4. Des conditions plus f avorables au r ègl ement des differends et des conflits 
internationaux par des moyens pacifiques ont été créées. 

5. Or, depuis quelque temps, à ces él~ments positifs les forces d'agression 
opposent une politique dictée par le refus de tenir compte des réalités du monde 
contemporain - renforcement de la position du socialisme, succès remportés par 
les mouvements de liberation nationale et d'une façon générale developpement 
des forces démocratiques eprises de liberté. Les forces d'agression voudraient 
freiner le processus objectif de régénération du monde. C'est pourquoi, elles 
ont décidé de rompre l'équilibre militaire qui s'est établi dans le monde en 
faisant pencher la balance de leur côté, aux dépens des intérêts des autres Etats, 
de la detente internationale et de la sécurité des peuples. 

6. Comme l ' a noté le Secrétaire général du Comité central du parti communiste 
de l'Union soviétique, président du Présidium du Soviet suprême de l'URSS, 
L. I. Brejnev, dans un discours qu'il a prononcé à Alma-Ata le 29 août dernier, 
11 dans l'arène mondiale se deroule un combat politique entre les forces qui luttent 
pour la paix, le respect des droits des peuples et la détente, et les forces de 
l'oppression, du militarisme et de l'agression". Dans cette situation internationale 
complexe, le Gouvernement soviétique fait preuve de fermeté et de rigueur, il défend 
et applique une politique visant à protéger la paix et à assurer la sécurité du 
peuple soviétique, et la sécurité internationale en général, sans céder aux 
provocations et en même temps en résistant aux prétentions des impérialistes. 

7. L'URSS est convaincue qu'il existe des possibilités objectives d ' éviter 
le glissement vers une nouvelle "guerre froide", de préserver la detente en tant 
que tendance dominante de la politique mondiale et d'affermir les fondements de 
la sécurité et de la paix dans le monde. C'est par la voie de négociations fondées 
sur le strict respect des principes de l'égalité et de la non-diminution de la 
sécurité des parties que cet objectif nourra être a~teint. 

8. Il devient aujourd' hui de plus en plus évi àent que les efforts déployés pour 
éliminer la détente et imposer au monde une nouvelle "guerre froide" n'ont 
absolument pas reçu l'approbation des masses populaires et de la majorité des 
gouvernements et que leurs auteurs en ont été pour leurs frais. L'idée qu'aucun 
des grands problèmes internationaux ne peut être réglé d ' une "position de force", 
par le cliquetis des armes, fait actuellement son chemin dans le monde. 

9. L' es sentiel à notre epoque est de faire avancer la détente, de lui insuffler 
une vie nouvelle, de passer résolument de la course aux armements au désarmement 
et de parvenir à un règlement politique équitable des situations conflictuelles 
existantes. Pour y parvenir, l'effort collectif de tous les Etats Membres de 
l'ONU est plus important que jamais. A cet égard , l'URSS considère que les 
dispositions de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale 
n'ont rien perdu de leur actualité. 
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10. De l'avis de l'Union soviétique, il est primordial de créer des garanties 
durables de la sécurité des Etats et des droits des peuples, au niveau mondial 
comme au niveau régional. Les propositions formulées à la réunion de mai du 
Comité consultatif politique des Etats parties au Pacte de Varsovie en vue de 
stabiliser la situation dans le monde en sont une preuve éclatante. 

11. L'arrêt de la course aux armements et le désarmement seraient pour l'humanité 
une garantie concrète et solide d'une paix durable. La position soviétique est 
claire et inchangée quant au fond : l'Union soviétique est prête à limiter ou à 
interdire par voie d'accord tout type d'armes, sans diminuer bien sûr la sécurité 
de qui que ce soit et dans des conditions d'entière réciprocité avec les Etats 
dotés d'armements correspondants. 

12. L'Union soviétique est fermement résolue à faire aboutir toutes les 
négociations en cours, à relancer les négociations interrumpues sur la limitaticn 
des armements et le désarmement. 

13. Dans la série de mesures visant à renforcer la sécurité internationale, la 
consolidation des bases T,lvlitiques et juridiques de la paix occupent une place 
de tout premier plan. Il importe surtout de donner une forme de traité au principe 
du non-recours à la force ou à la menace d'en user. 

14. Etant convaincue qu'un règlement véritable et durable des conflits dans le 
monde n'est possible qu'à la table de négociation, l'Union soviétique se prononce 
pour la poursuite <"t l'approfondissement du dialogue politique entre les Etats 
dotés de systèmes sociaux différents. 

15. L'Union soviétique appuie résolument les prc:ocslt l ons formulées par le 
Gouvernement de la République démocratique d'Afghanist ~n, le 14 mai dernier, en 
vue de régler par des moyens politiques la situation en ce qui concerne 
l'Af~hanistun" La partie soviétique appuie les efforts déployés par le VietNam, 
le Laos et la République populaire du Kampuchea en vue de faire de l'Asie du 
Sud-Est une zone de paix et de stabilité, ce qui est conforme aux intérêts des 
Etats de la région. 

16. Le processus de détente internationale doit gagner toutes les parties de notre 
planète. La volonté des peuples et des Etats épris de paix est exprimée dans la 
Déclaration sur l'affermissement et la consolidation de la détente internationale 
adoptée par l'Assemblée générale. Il n'existe pas d'autre solution raisonnable 
que la politique de détente. 

17. Dix uns après l'adoption de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale, l'Union soviétique réaffirme qu'elle est disposée et résolue à 
rechercher, avec tous les Etats épris de paix, la pleine application de ce texte. 
Face aux efforts déployés pour compromettre la détente et saper les fondements 
de la paix et de la sécurité dans le monde, l'Union soviétique lance un appel à 
tous les Etats du monde pour que non seulement ils préservent mais qu'ils 
multiplient tous les résultats positifs accumulés au cours des années 70 et qu'ils 
s'efforcent, dans les années 80, de donner une forme concrète aux disposition~ 
sur le renforcement de la sécurité internationale. 
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YOUGOSLAVIE 

{Üririnal an~laii/ 

{25 juillet 19GQ7 

1. Le Gouvernement yougoslave a déjà fait connaître n ~lusieurs reprises sa ~osition 
quant 2 la question de la sécurité internationale. Il a appelé l'attention sur 
quelques-uns des principaux problèrr.es qui se posent à la corrm1unauté internationale 
et menacent la paix et la sécurité internationales et a présenté ses propositions 
en vue de leur solution. 

2. A cette occasion, le Gouvernement youc;oslave tient à réitérer la validité des 
positions e~rimées par le passé et a réaffirmer tant les principes qu'il s'est 
efforcé d'appliquer que les solutions spécifiques qu'il a proposées pour éliminer 
les foyers è_e crise dans le monde et assurer ainsi un avenir de paix 3. l 1humani té. 

3. Le Gouvernement youcoslave attache une importance particuljère ~ la Déclaration 
sur le renforcement de la sécurité internationale dont on c6lébrera le dixième 
anniversaire lors de la trente-cinquième session de 1 1 Assemblée ~8nérale des 
Nations Unies. 

4. L'adoption de cette declaration lors de la vinc;t-cinquième session ordinaire de 
l'Assemblée ~::énérale traduisait le désir de la communauté internationale de 
s'attacher ~lus résolument a wettre en place un système de sécurité efficace fondé 
sur le ~lein respect des principes et objectifs énoncés dans la Charte. La 
Déclaration instaure un juste équilibre entre les droits et devoirs des Etats et 
établit un lien entre la sécurité et le développement économiques. 

5. Les dispositions de la Déclaration et les principes qui y sont énoncés 
constituent un tout. Cette declaration doit par conséquent être appliquée dans 
sa totalité par tous les Etats. La réalisation des objectifs qu'elle contient ne 
doit pas reposer sur des Mesures ponctuelles à court terme, mais être un processus 
continu auC}_uel participent sans relâche 1 'Organisation des Nations Unies et les 
Etats Hembres. Les principes et dispositions de la Déclaration doivent régir les 
relations entre tous les Etats quels que soient leur dimension et leur système social. 

6. En dépit des efforts intensifs et organisés déployés par la com~unauté inter
nationale nour démocratiser les relations internationales, eliminer toute forme de 
domination-, d'intervention et d'ingérence dans les affaires intérieures des Etats, 
favoriser une coopération internationale équitable fondée sur le respect de la 
souveraineté et de l'independance, les cas d'intervention et d'ingérence, loin de 
disparaître, ont augmenté- non seulement du point de vue du nombre de pays concernés 
mais aussi et surtout des diverses formes que prend l'intervention. Le concept 
classique d'intervention, qui ne recouvrait que l'ingérence avec recours } la force, 
c'est-n-dire l'intervention militaire, a depuis longtemps cédé la place à de 
nouvelles formes d'intervention. Le monde actuel nous en offre de nombreux exemples, 
tels que les pressions économiques, le boycottage, le protectionnisme, les activités 
subversives; l'incitation à la guerre civile et l'aide qui y est apportée, les 
groupes de terroristes ct l'envoi de mercenaires. 
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(. Les pays non-aliGnés ont propos~ l'adoption de la Déclaration sur l'inadmissi
bilité de l'intervention et de la non-ingérence dans les affaires intérieures des 
Etats. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a convenu q_u'il était 
urgent d'adopter la Déclaration et a demandé à tous les Etats participants de 
prendre une part active aux néc;ociations sur la base du projet établi par un groupe 
de pays non alignés. 

8 . Le Gouverne:rr.ent your;oslave considère qu'il faut adopter une déclaration q_ui 
serait axée sur la mobilisation des efforts en vue de l'élimination de tous les 
obstacles qui se dressent sur la voie de l'élaboration d'un nouveau système 
democratiq_ue de relations internationales, et sur l'identification plus précise, 
la condamnation et l' interdiction des différentes formes d'ingérence et 
d'intervention. 

9. La dégradation de la situation internationale et l'évolution préoccupante des 
relations internationales, notamment au cours des dernières années, ainsi que le 
recours de plus en plus fréq_uent R l'intervention et à l'ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats montrent clnirement à la communauté internationale q_u'il faut 
améliorer et perfectionner les systèmes et mécanismes existants de règlement 
pacifiq_ue des différends. 

10. Lors de chacune de leurs conférences et réunions, ou à d'autres occasions, les 
pays non alignés ont toujours demandé que le principe du règlement pacifique des 
différends soit accepté par tous les Etats et bénéficie de l'appui le plus énergiq_ue 
et le plus large possible. Les pays non alignés attachent une importance parti
culière au règlerrent pacifiq_ue des différends mutuels, et élaborent des mesures et 
rrécanismes spécifiques à cet e ffet. 

ll. L'Orc;anisation des ~Iations Unies joue un rôle particulièrement jmoortant dans 
le règl ement pacifique des différends entre Etats. La Yougoslavie a toujours 
accordé la plus grande attention aux activités de 1 'Organisation dans ce domaine. 
déclarant q_u'il fallait rechercher et trouver l es méthodes l es plus acceptables, 
les plus justes et les plus efficaces pour le règlement pacifique de tous les 
différends, q_ue les dispositions de la Charte des Nations Unies, notamment du 
Chapitre VI, devaient être appliquées aussi systématiq_uement q_ue possible et q_ue 
les p arties devaient avoir recours le plus souvent possible au mécanisme existant 
de règlertent pacifiq_ue des diffé rends. C'est pourquoi la Yougoslavie appuie toutes 
propositions visant à renforce r le rôle de l'Assembl ée générale qui, en t ant 
q_u'orc;ane l e :ç>lus déroocratique de l'Organisation des Nations Unies, a apporté une 
contribution irremplaçable à 1 ' é valuation gl obale des problèmes et à. ln. créat ion 
d'un cadre général permettant de l e s résoudre par des moyens pacifiques, ainsi que 
les p r opositions visant à renforcer le Conseil de sécurité en tant qu 'organe de 
négociation et à développer son action dé jà intense sur le plan de la diplomatie 
préventive . 

12. La You~oslavie appuie par consé que nt l a décision de l' Assemblée générale 
tendant à élabor e r une dé clarati on s ur l e règlement pacifique de s différends entre 
l es Etats. Le projet de declaration, qui a fait l'ob jet de négociations lors de 
la dernière s e ssion du Comité spé cial de l a Charte de s Nations Unie s et du 
r a ffermi s sen:ent du rôle de l'Organisat i on constitue une base solide pour la 
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formulation et 1' adoption du texte de la Déclaration dès la trente-cinquième 
session de 1' 1\ssemblee cénérale. Nous pensons 'lU 1 il est particulièrement important 
que ce texte, outre le préambule et la réaffirmation des droits et devoirs 
fondamentaux des Etats, élefinisse dans une section distincte le rôle de l'Organi
sation des Nations Unies et de ses principaux organes en mati ère de règlement 
pacifique des différends. 

13. L'adoption de la Déclaration favoriserait la realisation de nouveaux efforts 
en vue d 1 améliorer les rr.écanismes de règlement pacifique des differends et de 
prévention des conflits armés. Elle encouragerait les Etats à recourir plus 
frequemment aux mécanismes de rè~Slement pacifique des différends, renforcerait la 
confiance et le respect mutuels, et contribuerait en outre au renforcement de la 
paix et de la sécurité internationales. 

14. Les efforts déployés par la communauté internationale pour mettre fin ,3, la 
course aux armements , instaurer un mécanisme de des armement véritable e t parveni r 
à un désarmement général et complet n'ont pas donné les resultats escomptés, en 
dépit de la conclusion de certains accords en matière d'armement et de désarmement. 
La course aux armements, et notamment la course aux armements nucleaires, menace 
plus que jamais la paix mondiale et la sécurité de tous les Etats, pesant lourdement 
sur leur déveloDpe~Ent économique et social. Le Gouve rnement yougoslave est parti
culièrement préoccupé par l'inte rruption de s nêf-ociations entre les Etats-Unis e t 
l'Union soviétique s ur la limitation des armements nucléaires s tratégiques et des 
néGociations sur d'autres points liés au désarmement, ainsi que ~ar certains signes 
d'une progression sensible des budgets militai res et de la poursui te de la course 
aux armements, notamment les armements nucléaires en Europe, parmi les principales 
puissances nucléaires et les blocs militaires. 

15 . Les accords auxquels on e s t parvenu l ors de l a di xièn:e session extraor dinaire 
de 1 1 Assemblée générale ont claire:rr.ent montré dans quelle direction l'action de 
la communauté internationale do~t s'orienter à l'avenir si l'on veut mettre fin à 
la course aux armements nucléaires et classiques et entamer un proces sus de désar
mement véri t able . La présence plus marquée et le rôle plus i mportant de 
l' Or ganis ation des Nations Unies constituent un pas i mportant ve rs l'ins t auration 
de conditions per mettant l'ouverture de négociations sur une base démocr atique 
nouvelle . Bien que des pro gr ès puissent encore être faits à cet égard , les probl èmes 
fondamentaux du désarmement ne pourront pas être résolus si les puiss ances nucléaires 
et les blocs militaires ne témoignent p as de la volont é pol itique nécessaire et ne 
se decl arent p as disposés à mettre en oeuvre les décis ions de l'Assemblee générale, 
Tous les Et ats rTembres de 1 'Organisation des Nations Unies, e t notamment les 
puissances nucléaires, devrai ent , se lon l e Gouve rnement you/Soslave , f aire t out ce 
qui est en l eur pouvoi r pour anpli quer les décis ions adoptées ~ Ja dixième session 
e xtraordinaire de l ' Assemblée géné r ale et le pr ogramee qui y a é t é unanimement 
approuvé . En vue d' atteindre les ob j e ctifs prioritaires en matière de desarmement, 
t e ls qu'il ont été définis lors de l a session extraordinaire de l'Assemblée géné rale . 
il est né cessaire d' appuyer l es e fforts du Comité du dês armen:ent à Genève, et de 
l a Commission du des ar mement. 
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16. La course aux arrr.ements en Europe, au Proche et au Moyen-Orient et dans la 
zone de l 1 océan Indien a pris des proportions particulièrement inquiétantes, Il 
faudrait donc intensifier les efforts en vue de faire proeresser sensiblement les 
négociations de Vienne sur la réduction des forces en Europe, ainsi que les 
préparatifs de la Conference sur l 1 océan Indien en tant que zone de paix qui doit 
se tenir a Colombo en 1901. 

17. Par le passé, un certain nombre de pays se sont libérés de l'oppression et de 
l'exploitation coloniales, notarr~ent en Afrique australe. Le processus de décolo
nisation de ce que l'on appelle les "petits territoires" est frr-in é par la 
résistance des puissances coloniales qui se servent c1_e ces territoires dans leurs 
rivalités politiques et militaires. 

10. Les succès obtenus en matière de décolonisation au cours des dix dernières 
années sont le résultat à la fois des luttes armées et politiques énergiques 
menées par les mouvements de libération nationale dans presque toutes les régions 
du monde, et du soutien important que la communauté internationale leur a ap;,>orté 
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et ailleurs. La lutte contre 
le colonialisrr.e, le racisme, la discrimination raciale et 1' apartheid est rapidement 
devenue l'un des problèmes politiques prioritaires à toutes les sessions de 
l'Assemblée c;énérale, et un important facteur de l'uni té d 1 action des pa:rs non 
alignés. 

19. Le soutien apporté au processus de d2colonisation en Rhodésie du Sud a contribué 
à la victoire en mars 1980 du reouvement de libération nationale du Zimbabwe dirigé 
par le Front patriotique. Les Nations Unies doivent participer davantage à l'élimi
nation c1 os r10rr-i'-·rs foye:rs r,o coloni r>.lisrc· ~ rlc: r a cisme 0t ~ '2.p2.rtlwi ·"_ ::fin que tous les .. ,. ..... . -
P• -u~l · -s SOèlS ~or.~ln~tlon ctrn.n.··er• · pulss• ~nt l'Xc reer lëur droit 8. l' P.Ut0(1 2terr!Ïnation. 

20. La Déclaration a nc t l'.n:ment souli:--;né la nécessité de IPettre en oeuvre une 
stratégie globale visant à réduire et à eliminer l'ecart existant entre le ni veau 
du developpement économique des pays développés et celui des pays en développement, 
lequel dépend étroi te:rr.ent du renforcerr.ent de la sécurité internationale et de la 
création du système de s2curité économique collective. Les pre-ssions r:-x.~rcê!.:"s sur 
les pays qui jouissent de leur souveraineté sur les ressources naturelles dont ils 
disposent ont été considérées comme des violations flaerantes des ~rincipes de la 
Charte de l'Organisation des Nations Unies concernant 1 1 :::mtodétermination et la 
non-intervention. 

21. Les modifications positives qui interviennent sur la scène politique inter
nationale ne sont pas ~ccompagnées d'une évolution des relations économiques inter
nationales propres à favoriser également l'émancipation économique des pays et des 
peuples anciennement coloniaux et semi-coloniaux. L'écart entre le développement 
des pays développés et celui des pays en développement, loin de se réduire et de 
disparaître progressivement, s'accroît constamment. Les inégalités existant entre 
la structure politique du monde et son composant économique sont devenues le 
principal obstacle au développement non seulement des pays en déve1o!-Jpement mais 
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[ralerr.ent des pays développés. Au début des années 70, 1 'économie mondiale est 
entrée dans une phase de désorganisation critique marquée par la crise des 
relations monétaires, l'escalade de l'inflation dans les régions développées du 
monde, les pénuries de vivres et l'aggravation de. la situation éner~étiqu~. A 
l'heure actuelle, alors que les pays en développement sont les principales victimes 
de cette situation, il apparaît enfin que la crise a pris racine dans le système 
même des r e lations économiques internationales qui, du fait de son champ 
d'applic ati~n trop limité, n'est plus en ~esure de répondre aux exigences des 
relations p~itiques actuelles et aux besoins des pays dans leur ensembl e . 

22. C'est dans ce contexte qu'ont été adoptés,~ l'initiative des pays non ali gnés 
et d'autres pays en developpement, la Déclaration et le Programme d'action 
concernant 1 'instauration d'un nouvel ordre économique international et la Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats, lesquelles ont permis de jeter les 
bases des nouvell es relations é conomiques internationales. Celles-ci reposent sur 
l' équité , l' égalit é souveraine, l'interdependance , l es intérêts communs et la 
coopération de tous les pays, indépendamment de leur système économique et social. 
Toutefois, malgré l'adoption de ces documents et d'autres documents pertinents, les 
pays développés n'ont pas manifesté une volonté politique propre à encourager des 
modifications positives en vue d'une restructuration rapide de l' économie mondiale 
et de l'instauration de nouvelles r e lations é conomiques inte rnational es . 

23. Outre l es mesures à court terme visant ~ réduire les difficultés considé rables 
que rencontrent la majorité des pays en développement, notamment les pays les 
moins avancés et les plus gravement touchés, la complexité de l'ensemble des 
relations économiques internationales et l'interdépendance croissante des pays 
appellent la mise en place d'un proe;ramme global de mesures qui, à long tern:e , 
e;arantirai t le developpement plus r apide des pays en developpement et accél érerait 
l eur intégration~ tous les courants de l' économie mondiale , en les plaç ant sur un 
plan d'éealité, pour ce qui est des r elations et de la coopérat ion internationales. 
Ce n'est qu'en s'appuyant sur ces principes qu'il sera possible de résoudre la 
crise actuelle de l'économie mondiale et de créer des conditions qui garantiront 
une paix et une s écurité durables dans l e monde. A cet égard, le Gouvernement 
yougoslave donne la priorité aux très importantes mesures qui sont actuellement 
prises en vue d ' engage r des négociations globales e t d' é labore r une stratégie 
du dével oppement pour la prochaine décennie . - .. 
24 . Au cours des dix de rniè res années, l' Organisation des Nations Unies s'est 
montrée très active dans l e domaine de la protection et de la promotion des droits 
de l'homme, tant au niveau des particuliers qu' ~ celui des peupl es . Outre le 
p r ocessus Géné r al de l ibé ration et d ' eman cipation des nations, l es activités 
entreprises dans le cadre du système des Nations Unies ont porté sur trois 
principaux sect eurs : poursui te de l ' e laboration de la notion des droits de 
l'homme, élaboration d'instruments internationaux pertinents et mise en place de 
moyens propr es ~ garantir l eur application, et adoption de mesures appropriées 
en vue du r ègl ement de certains cas de violation des droi ts de l'hoffirne . 
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25. Pour ce qui est de la poursuite de l'élaboration de la notion des droits de 
l'homme, il convient de mentionner les résolutions 32/130 et 34/46 qui contiennent 
des éléments nouveaux importants, notamment, l'unité indivisible de tous les 
droits de l'homme, le fait que le droit de l'individu est inséparable du droit 
de la nation à laquelle il appartient, la nécessité de créer aux échelons national 
et international des conditions propices à la réalisation des droits de l'homme, 
le droit au développement, qu'il s'agisse de l'individu ou du peuple, le droit des 
travailleurs à participer à la gestion des entreprises. A cet égard, le 
Gouvernement yougoslave estime qu'il faudrait accorder une attention particulière 
au droit qu'a le travailleur de décider, en collaboration avec d'autres travailleurs, 
des conditions et des objectifs de son travail. 

26. L'Organisation des Nations Unies devrait également faire porter son action sur 
l'élaboration de nouveaux instruments juridiques internationaux dans certains 
secteurs des droits de l'homme qui ne sont pas couverts par les instruments 
actuels. Outre les conventions sur l'élimination de la torture et la protection 
des droits de l'enfant, nous pensons qu'il faudrait élaborer et adopter d'une 
part une convention sur la protection des droits des travailleurs Li~r~.nts ct r: 1 

c ~tre 

p::.rt unro- c1Ôc_i 'èr::ttion sur 1::. protPction c<_r,s cl.roi ts f,, s pr -rsonnes :'!.PP·".rtr·wo.nt à dt:S 
minorités n."'.tion;•_::_cs, r thniqucs r>t ".utr<"s. 

21. L'Organisation des Nations Unies a accordé une attention particulière aux 
cas de violations massives des droits de l'homme, et nous estimons que cette 
manière d'envisager la question est tout à fait pertinente. L'Organisation a été 
particulièrement active dans ce domaine, notamment en ce qui concerne l'élimi
nation du racisme, de l'apartheid, ainsi que des autres formes de discrimination 
raciale. A ces fins, l'ONU a proclamé en 1973 la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. L'élimination du régime raciste en 
Rhodésie du Sud, à laquelle l'Organisation des Nations Unies a largement contribué, 
représente à cet égard un succès considérable. Néanmoins, les résultats obtenus 
jusqu'à présent pour ce qui est de la mise en oeuvre du programme de la Décennie 
n'ont pas été à la mesure de ce qu'on pouvait attendre, essentiellement en 
raison des liens de coopération qu'un ncmbre considérable de pays occidentaux 
entretiennent avec le régime r~cistc' de Pretoria, et du fait que ces pays n'ont 
rien fait pour assurer l'application du programme et d'autres documents de 
l'Organisation des Nations Unies relatifs à la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale. L'ONU doit donc redoubler d'efforts pour que les 
documents adoptés par tous ses Membres soient effectivement appliqués et que 
soient surmontées les divisions et les rivalités existant entre les divers blocs 
lors du règlement de certains cas de violations des droits de l'homme. 

28. Dans la résolution 32/154 du 19 décembre 1977, l'Assemblée générale a 
reconnu la nécessité d'une diffusion objective des informations sur les faits 
nouveaux d'ordre politique, social, économique et culturel, ainsi que le rôle 
et la responsabilité des grands moyens d'information à cet égard, ce qui devrait 
contribuer à instaurer un climat de confiance et à renforcer les relations 
amicales entre les Etats. 
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29. Le Gouvernement yougoslave attache une importance toute particulière à 
l'instauration d'un nouvel ordre mondia l de l'information et met tout en oeuvre , 
de concert avec les autres pays non alignés, pour que des programmes de coopération 
particuliers soient exécutés dans ce domaine. L'instauration d ' un nouvel ordre 
de l'information devrait favoriser une plus grande réciprocité dans l'échange des 
informations, atténuer les inégalités quantitatives et qualitatives du courant 
des informations vers les pays en développement et cont ribuer au renforcement de 
la paix et de la sécurité internationales. 

30. Pour ce qui est de la mise à jour du droit international , la dernière 
décennie a été essentiellement consacrée à la codification et au développement 
progressif de ce droit. La recherche de solutions et de principes nouveaux , 
démocratiques et progressistes pour réglementer sur le plan international et 
juridique certains domaine s des r elations en matièr e de droit international, 
dépend, en premier lieu , d'une meil l eure prise de conscience et d' efforts concert és 
de la part des pays de petite et moyenne dimension, notamment les pays non 
alignés, en vue d'instaurer un système de relations internationales de ce type, 
dans lequel tous les Etats, indépendamment de leur dimension, de leur puissance 
militaire, politique ou économique, pourront librement choisir leur développement 
socio-êconomique et entretenir de s r elations avec d'autres pays, sur la base du 
strict respect de l'indépendance , de l a souverainet é, de l 'égalité et de s mêmes 
droits pour t ous . 

31. Ces tendances positives du développement du droit international contemporain 
ont trouvé leur pleine expression dans l es travaux des deux principaux organes 
chargé s de cette question, la Sixième Commission de l'Assemblée générale et, 
notamment , l a Commission du droit i nternational qui joue un rôle extrêmement 
important dans la codification et le développement progr essif de ce droit. 

32. La Yougoslavie appuie cette évolution du droit international et, dans la 
limite de ses possibilités, contribue à sa codification et à son développement 
progressif dans le cadre de la Commission du droit international et de la 
Si xième Commiss ion de l'As s emblée générale , e t dans celui d'autres or ganismes et 
de confér ences , qu'ils r elèvent ou non du sys t ème de s Nat i ons Unies . Nous 
estimons que l a consolidation de l' ordr e juridique internati onal contribue dans 
une large mesur e au renforcement de la paix et de l a st abilité dans le monde et 
au développement de relations de coopération et de r espect mutuel entre les Etats. 
A cet égard, nous estimons, et ceci a été cons tamment confirmé dans l a pratique, 
que les documents juridiques internationaux, même s'ils sont progr essistes et 
bien adaptés aux be soins du moment , r est eront lettre mort e , si l es participants à 
l'ordre j uridique inter national ne mont r ent pas l eur volonté de r espect er et de 
met tre en oeuvre leurs dispositions consciencieusement , de bonne foi et s ans 
appliquer la politique "deux poi ds , deux mesures". 

33 . Le s pays non alignés a insi que d' autr es pay s en développement ont accordé une 
attent ion particulière à ce problème , dans l a mesure où les f orces de maintien 
de la paix et les missions de contrôl e du ma i ntien de l a pai x s ont essentiellement 
envoyées sur l es territoires . Lors de leur t roisième conférence au sommet tenue à 
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Lusaka en 1973, et immédiatement après l'adoption de la Déclaration, les chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés ont adopté une lisne de conduite 
qui guide l'action de ces pays dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies. 

34. Le Gouvernement de la République fédérative socialiste de Yougoslavie a 
présenté au Secrétaire général ses vues sur la question des forces et opérations 
de maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies dans le 
document A/AC.l21/28 du 15 août 1978. Il n'a donc pas l'intention de les exposer 
9, nouveau. Toutefois, étant donné qu'il s'agit d'un problème éminemment complexe, 
touchant à l'indépendance, à la souveraineté, à l'intégrité territoriale et à la 
sécurité des Etats, il est indispensable de faire en sorte que tous les Etats 
participent pleinement et activement à toutes les pl,asr:s, depuis l'adoption des 
décisions jusqu'à leur réalisation pratique, et en particulier de faire en sorte 
::]Ue tous les Etats membres du Conseil de sécurité acceptent ces décisions. En 
2e qui concerne la décision de lancer des opérations de maintien de la paix, il est 
particulièrement important d'obtenir l'accord des pays sur le territoire desquels 
les opérations doivent être menées. 

35. Pour la Yougoslavie, c'est au Conseil de sécurité qu'il revient au premier 
2hef d'adopter les décisions relatives au lancement, au commandement et à la 
2essation des opérations de maintien de la paix de 1 'Orcanisation des 1Jations Unies, 
sur la demande et avec l'agrément des gouvernements des pays où les opérations 
doivent être menées. Toutefois, il est évident qu'il ne saurait exister de paix 
durable si l'ensemble de la communauté internationale ne participe pas directement 
et activement aux efforts déployés DOur éliminer les sources des crises, pour 
20nsolider le processus de détente universelle et l'étendre à toutes les régions 
du monde, ainsi qu'à tous les problèmes qui se posent dans les relations inter
nationales. Pour assurer la participation du système des Nations Unies, les 
décisions de l'Assemblée générale fournissant la base nécessaire à cette 
participation, il est de plus en plus essentiel que soit réglée l'importante 
question du lancement et de la conduite des opérations de maintien de la paix, 
surtout si la paix internationale est menacée par un usac;e étendu du droit de veto 
par l'un des membres permanents du Conseil de sécurité. Il faut donc définir la 
notion de forces de maintien de la paix de manière que l'appui de l'Assemblée 
sénérale soit nécessaire pour chaque opération. Cette pratique a été confirmée par 
l'Assemblée dans sa résolution 377 (V) du 3 novembre 1950 intitulée ''L'union pour 
le maintien de la paix", dont les dispositions visent les cas où l'unanimité n 1 a 
pas pu se réaliser parmi les membres permanents du Conseil de sécurité. 

36. La Yougoslavie a toujours considéré qu'il était du devoir de tous les Etats de 
participer équitablement au financement des opérations de maintien de la paix, 
selon les décisions prises par le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale 
20nformément au paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies. A 
cette fin, l'Assemblée générale applique un barème de contributions particulier 
pour le financement de la FUNU, qu'elle a fixé sur proposition du Groupe des 77 
pays en développement, dans sa résolution 3101 (XXVIII). Toutefois, la 
Yougoslavie n'entend pas, par cette position de principe, exclure la possibilité 
d'appeler les Etats ~1embres à verser des contributions volontaires pour financer 
les forces de maintien de la paix. 
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37 . Au cours de ses trente-cinq années d'existenc e , l'Organisation de s Nations 
Unies a acquis la juste réputat ion d'être l e seul cadre qui se pr ête à une 
coopération internationale universelle fondée sur l' égalité et l e plein respect 
de la souveraineté et des intérêts de tous l es Etats. Ainsi, la pratique n'a cessé 
de prouver et de confirmer que la poursuite des buts et le r espect des principes 
énoncés dans la Charte avaient une valeur universelle et pouvaient seuls per mettr e 
la stabilité et la paix dans le monde . ainsi que le dével oppement d'une 
coopération internat ionale équitable dans t ou s l es domaines. Partant de ces 
principes et parce qu'elle l eur semble le cadre institutionnel essentiel pour 
l'élaboration des processus de changements néces s aires dans le monde en vue 
d'instaurer de nouvelles relations politiques et économiques internationales plus 
équitables, c'est au sein de l'Organisat i on des Nati ons Unies que les pays non 
alignés ont, dès qu'ils ont concerté leur activité internationale, déployé l eurs 
efforts les plus '"nc:r .r;i o"u,..~s et pr éconi sé le respect de la vocat i on universelle 
et démocrat ique de l'Organisation et le r enforcement de son efficac i té et de son 
rôle d'organe de négoc i at i on en application des dispos i t i ons, des buts et des 
principes de la Charte . 

38. Membre fondateur de l'Organisat i on, la Yougoslavie n' a cessé d'oeuvrer en 
faveur de son caractère universel , et attache à ce princ i pe une i mportance 
exceptionnelle . L' Organisation , qui comptait 51 membres en 1945, en compte 
désormai s 152 . Elle est donc parvenue à une universalité quasi- parfaite . Les 
dix années écoulées ont vu 26 Etats en devenir Membre s à part entière. La raison 
principale tient à l'admission d'un grand nombr e de pays récemment libérés du fai t 
de la dés i ntégration du système colonial , et cette évolution a transformé l'image 
de l' Or ganisat i on, étendu son rôle dans diver ses sphères de la vie internat i onale 
et donné un nouvel élan à la coopération internationale dans de nouveaux secteurs . 

39 . Toutefoi s, il ne suffit pas, pour que l'ONU soit universelle , que tous l e s 
pays du monde y soient rassemblés, il faut aussi que toutes les questions et 
tous l es pr oblèmes internationaux lui soient soumis, y soient examinés et résolus 
avec l a partici pation de tous les pays, y compris les parti es directement en 
cause . Négliger de recourir à l ' ONU, c ' est en saper les fondements mêmes et 
violer l es principes de l'égalité et de la conciliation démocratique entre les 
Etats, ce qui peut avoir pour le développement des relations internationales des 
effets danger eux et imprévisibles . 

40. La démocratisation de l a composi tion et des travaux de ses principaux organes 
est étroitement liée à la question de l'universalité de l'Organisation des 
Nati ons Unies . La Yougoslavi e est favorable aux proposi t i ons tendant à élargi r 
la composition du Conseil de sécurité et du Conseil économique et social , ce qui 
permettrait de tenir compte de l ' accroissement du nombre d'Etats membres 
depuis 35 ans de manière réaliste et conformément au principe d 'égalité . 

41 . Consciente du r ôle joué par les Nations Unies pour préserver la paix et la 
sécurité internationales, développer la coopération univer selle et favoriser de s 
relati ons poli tiques et économiques internati onales équitables , la Yougoslavie a 
toujours attaché une importance particulièr e au r enforcement de l'efficac i té de 
l ' Organisation et à l'application de s princi pes fondamentaux énoncés dans la 
Charte . 
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42 . C'est pourquoi la Yougoslavie appuie act ivement ~t pleinement les t ravaux du 
Comité spéc ial de la Chart e des Nat i ons Unies et du r affermi ssement du r ôle de 
l'Organisation . Trouver des méthodes et des moyens qui permettent à l'Ore;anisat i on 
et à ses principaux or ganes de mi eux s'acquitter de l eur tâche essentielle, savoir 
le maintien de l a paix et de la sécurité internat ionales , constitue de l'avi s de 
la Yougoslavie l' une des principales questions qui se posent au Comité. La li ste 
récapitulative de toutes l es proposi t i ons présentées jusqu'à présent à cette f in, 
établie l ors de la dernière session du Comité, est particulièrement utile et 
représente une base exceptionnelle pour les travaux futur s et l' élaboration de 
propos itions concrètes qui devrai ent contribuer à développer l ' activité de 
l'Organisation et de ses principaux organes et à la rendre plus efficace a u moment 
où l eur act ion r api de et énergi que est la plus nécessaire, c'est-à-dire au moment 
où la paix et la sécurité dans le monde sont directement menacées. 

43. L ' application des déc i s i ons et r ecommandat ions adoptées par ses organes , 
notamment par l ' Assemblée générale et l e Con seil de sécurité, constitue l'un des 
principaux facteurs de l 'efficacit é de l' Organi sat i on . En fai t, un grand nombre de 
décisions ne sont pas r e spectées, mêTie si elles ont été adoptées par consensus, 
et d'autr es s ont ouvertement violées par certains Etats Membres. Cett e situation 
s'explique le plus souvent par la résistance opposée à l'évolution posit ive des 
relations internationales et par l es efforts déployés pour préserver l es privilèges 
acqui s et le caractère i néquitabl e des r el at ions internat ionales actuelles . La 
Yougosl avie cons i dèr e que l e strict r e spect de la l ettre et de l 1 esprit de la 
Charte des Nations Unies, et l'adoption d'un comportement qui y soit conforme, 
ainsi que l'application de s décisions prises par l es Nations Unies sont les 
conditions essentielles à l'efficac i té de l'Or ganisation. Nous appuyons donc 
toute s pr opositions visant à créer de s condit ions favorables à la pleine et ent ière 
application des dispositions de l a Charte de s Nations Uni es e t des r ésolutions de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

44. La Yougoslavie est favor abl e au r enforcement de la crédibilité du Conseil de 
sécurité en tant qu ' organe directement r esponsabl e du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales . A cette fin , l e Conseil de sécurité doit jouer un rôle 
plu s actif sur l e pl an de l a dipl omat i e pr éventive, c ' e st- à- dire me ner des 
consul t ations offici euses et avoir plus largement r ecour s aux mécanismes prévus 
par la Charte pour l e règl ement pacifique des différ ends. Le Conseil de sécurité 
devrait égal ement ser vir d ' organe de négociation pour le règl ement des cri s es et 
des conflits internationaux, utilise r l es dr oits r1u0 lui confère l a Charte et 
engager l es partie s à un diffé r end à entamer des négociations, soit directerrent 
au sein du Consei l de sécurité, soit au cours de consultat i ons avec des Etats 
l·1embre s du Conse il. 

45 . Le Conseil de sécurité devrait en outre mettre à profi t l' expérience pos i tive 
qu' a constituée l'Organisation , en accord avec l ' Article 28 de l a Charte, de 
réunions péri odiques dans les r ég i ons de crise où l e règl ement de s différends est 
indispensable et exige une action immédiate . En outr e, il lui sera it peut-être 
utile d'organi ser des sessi ons périodiques , au niveau ministéri el dans certains 
cas, afin d ' examiner et d' étudier l es problèmes exi stants et l es crises non résolues . 
La voi e serait ainsi ouver t e à une activité de prévention plus effic ace et à l a 
r echerche de solutions aux crises et aux confli ts qui constituent un danger pour 
la s ituat i on internat i onale. 
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46. Dans nombre de cas, l'action du Conseil de sécurité est entravée du f a it que 
ses membres permanents abusent de la règle de l'unanimité. La Yougoslavie appuie 
en conséquence la proposition présentée par le groupe des pays non alignés à l a 
dernière session du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffer
missement du rôle de l' Organisation, et tendant à la conclusion d'un accord sur 
la règle de l'unanimité des membres permanents. L'accord définirait les cas où 
le droit de veto ne pourrait être utilisé comme, par exemple, lorsqu'il s'agit 
de décider de l'admission de nouveaux membres, d'un cessez-le-feu et du ret rait 
de troupe s dans l'éventual ité d'un conflit armé , etc. La possibil ité d'abuser 
du droit de veto s 1 en trouverait limitée et, dans l'ensemble, le Conseil de 
sécurité serait mieux à même de s'acquitter efficacement de ses fonctions. 

47. Les pays les plus puissants au plan militaire, e t surtout les membres 
permanents du Conseil de sécurité auxquels la Chart e confère des droits et des 
devoirs spéciaux pour ce qui est du maintien de l a paix et de la sécurité inter
nationales, sont plus particulièrement r e sponsables de l'application de s 
propositions visant à renforcer la sécurité internationale et à donner effet aux 
dispositions de la Déclaration. 

48. Il faut, de toute urgence et à titre prioritaire , mettre un terme à la rivalité 
de s super puissances, s' agissant de la création 1tr· s :; c ne s d' i nfluenc r· r.!t de 
domination et mettre fin à la course aux armements, notamment à l a course aux 
armes nucléaires, qui vise à perpétuer un système de relations internationales 
inéquitables et une situation où l'indépendance et la souveraineté nationales 
des pays de petite et moyenne dimension sont sans cesse menacées. En conséquence, 
le r a ffermissement du r ôl e de l'ONU, pour ce qui est d'encourager l es négociat i ons 
sur l e désa rmement, de mettre fin à l a course aux armements et d' engager un 
proce s sus de désarmement véritable , r evêt une i mpor t ance capi tale . Des effort s 
doivent être déployés en permanence pour mettre en oeuvre les déc isions de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement et 
utiliser dans une plus large mesure le système des Nations Unies -l'Assemblée 
générale, l e Conseil de s écurité, la Commission du dé s a rmement et le Comité du 
désarmement - en vue de promouvoir l e proc essus de la détente et d ' a ssure r un 
contrôle internationa l des armement s . 

49 . Ayant pr ésent à l ' esprit l ' accord r éal i sé à l a dix i ème sess i on extraor dina ire 
de l'As semblée générale sur la nécessité de mettre r apidement fin à la course aux 
armement s, notamment à la course aux a r me s nucléaires, et d' engager un processus 
de dé sarmement véritable , l e Gouvernement yougoslave est conva incu qu'à ce st ade 
l 'accomplissement des obligat ions cont r actées par les Etat s Membr es conformément 
au document final de la dixième sessi on extr aor dina ire de l'Assemblée génér ale , 
r evêt une i mpor tance extrême . A cet égar d , le Gouvernement yougoslave souli gne : 

a ) L'obligation des grandes puissa nce s nucléaire s de conclure un accord sur 
SALT II , et d ' engager, sans t arder, des négociations en vue de r éduire et de l i mi ter 
davantage encor e l es armes nucl éaires st r at égiques {SALT III/; 
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b) L'obligation des t r o i s pui ssances nucléaires d'intens i f i er les négoc i ations 
et de pr ésenter au Comité du désarmement, à Genève, un projet d ' accord sur l'inter
diction totale des essais nucléaires; 

c) L'obli gat i on des pays membres de conclure d ' urgence un accord sur 
l'interdiction de la mise au poi nt, de la fabrication et du stockage d'armeE: 
chi miques ains i que sur leur destruct i on. 

50. L'application de ces mesures contribuerait sensiblement à instaurer des 
conditions favorables à l' adopt i on de nouvelle s mesures visant à mettr e un t erme 
à la cour se aux armements et à amor cer le processus du désarmement . 

51. Le Gouvernement de l a République fédérat i ve soc ialiste de Yougoslavie a été 
l' un des auteurs de la résolution 34 / 100 de l'Assemblée général e et en appuie sans 
réserve toutes les dispositions. 

52. Dans cette r ésolution, il est demandé à tous l es Etats de contribuer 
effectivement à l 'applicat i on et à l a poursuite de l 'él aboration des disposit i ons 
de l a Déclarat i on sur le renforcement de la sécurité internationale . 

53 . De l'avis de la Yougoslavie , la quest i on de l'appl i cation de la Déclarat i on, 
de la Charte des Nations Unies, des r é solutions adoptées par le Conseil de sécurité 
et l ' Assemblée générale et d ' autr es instr uments juridiques internat i onaux , est la 
question essentielle au r egard du maintien de la paix et de la sécurité inter
nat i onal es ainsi que d'un or dr e mondial fondé sur l e droi t et l a justice et 
l'égalité absol ue dans tous les domaines des relations i nternat i onales . 

54 . La Yougoslavie continuera, comme elle l' a toujours fait, à coopérer avec 
toutes l es forces pacifiques du monde qui sont di sposées à oeuvrer act ivement 
en faveur du r enforcement de l a sécurité internationale et du règlement de t ous 
les problèmes i nternat i onaux en suspens, sur l a base de la Charte des Nat i ons Uni es 
et de ses princ i pes fondamentaux . 
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A/ 35 / 66- S/13743 Lettre datée du 14 janvie r 1980, adressée au Secrétaire ~énéral 
par le Représentant permanent du Viet Iifam auprès de 
l' Or r:ani sation des Nations Uni es, transme:ttant un rapport 
d;agence de presse sur l a s ituation à l a f r ontièr e 
sino-vietnamienne. 

A/ 35 / 71 Lettre datée du 22 janvier 1980, adr essée au Secrétaire général 
par le Charc;é d' aff aires par intérim de l a Hiss i on permanente du 
Vi et Nam auprès c1e 1 ' OrGani sation des Nations Unies, transmettan· 
un mémor andum du !·li ni stère des affaires étranc;ères . 

A/35/76 note verba l e datée du 24 janvier 1980, adressée au Secrétaire 
général par la ~1ission permanente de la Bulc;arie auprès de 
1 ' Or _";anisat i on des Nat i ons Unies, transmettant l e texte d ' une 
Déclaration de l'Assemblée nationale bul rare. 

A/35/92~S/13787 Lettre datée du C février 1900, adre s sée au Secr ét a ire c;énéral 
par le Charr~é d 1 affai r es par intérim de l a Mission permanente du 
Viet Ham auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmett an· 
le texte d 7une déclaration du Ministèr e des affaires étrangères 
sur la s ituaticn au Kampuchea . 

A/ 35 /105-S/13804 

A/ 35/1 09-S/13810 

A/ 35/116 

A/ 35/ 119- S/ 13826 

Lettre dat ée du 15 févrie r 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Charc:é d 1 a ffaires par intérim de l a Miss ion permanente du 
Viet Nam auprès de l'Organisation des Nations Uni es , transmettani 
un mémorandum sur les r e l ations sino- vi etnamiennes . 

Lettre datée du 11 février 1980, adr essée au Secrét a ire général 
par le Repr ésentant per manent du Paldstan auprès de 
1 ' Organisat i on des Nat ions Unies, transmettant le texte de la 
déclaration finale et des résolutions de l a sessi on 
extraordinaire de la Conférence islamique des Jvii nistres des 
affaires étrangères 9 tenue à Islmnabad, du 27 au 29 j anvier 1980 

Lettre datée du 25 févrie r 1930, adressée au Secrétaire Général 
par le neprésentant per manent de l a Polo[·;ne au:9r ès de 
l ' Organisat ion des Nations Unies, transmettant le texte d 1 une 
résolution du huitième Congrès du parti ouvrier unifié de 
Pol ogne. 

Lettre datée du 25 février 1980, adressée au Secr étaire général 
par l e Char.:;é d'affaires par intérim de l a Ivïission permanente du 
Viet Nam auprès de 1 'Organisation des Nat i ons Unies, transmettani 
le texte d 'une déclaration du Ministère des affaires étrangèr es 
sur la situat i on en Asie du Sud- Est . 
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Lettre datée du 10 mars 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Chargé d'affaires par intérim de l a Mission permanente du 
Viet Nam aupr è s de 1 ' Ore;anisation des Nations Unies, transmettant 
l e t exte d'une déclaration du Mini stère des affaires ét r angèr es 
sur la situation en As i e du Sud-Est. 

Lett re datée du 1 0 mars 1 980, adre ssée au Secrétaire e;énéral 
par le Chare;é d'affaires par intérim de l a Mission per manente du 
Viet Nam aupr ès de l' Or~anisation des Nat i ons Unies, communi quant 
les textes d'une not e adressée à l a Chine et d'une décl a r at ion 
du ~1inistère des affaire s étran~ères sur l es pourparlers 
sino-vi e tnamiens. 

Lettre datée du 11 mars 1 980, adressée au Secrétai r e général 
par l es r eprésentants per manents de l'Italie et de la Halaisie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant l e 
texte de la déclaration commune sur l a coopération économique et 
de la déclaration commune sur l es questions politiques adoptées 
à la deuxième Réunion ministérielle AJTASE-CEE, t enue à 
Kual a Lumpur les 7 et 0 mar s 1980. 

Lettr e datée du 24 mars 1980, adressée au Secrétai r e c;énéral 
par le Représentant permanent du Viet Nam auprès de 
l' Organisation des Nations Unies, transmettant l e texte d'une 
note adressée à l a Chine et un mémorandum sur l e s pourparlers 
sino-vietnamiens. 

Lettre datée du 26 mars 1980, adr essée au Secrétaire général 
par le Repr ésent ant per manent de la Républi que démncrat ique 
8llemande auprès de l'Organisation des Nat i ons Gnies , 
transmettant le texte de l a Déclaration cGnjointe de l a 
République populaire du Kampuchea et la République démocrat ique 
allemande . 

Lettre datée du 27 mars 1 980, adressée a u Secr étaire général 
par l e Repr ésentant permanent du Vi et Nam auprès de 
l'Or 8ani sation des Nations Unies, transmettant l e texte d'une 
note adr essée à l a Chine à propos d'incidents f r ontalier s . 

Lettre datée du 2 avril 1980, adressée a u Secrétaire c;énéral 
par l e Repr ésentant per manent de la Roumani e auprès de 
l' Or ganisation des Nations Unies, transmettant un appel l ancé 
par l a Grande Assembl ée nat i onal e de l a République sociali ste 
de Rollflanie à tous l es parlement s et peuples des pays part ic i pant 
à la Confér ence s ur l a sécurit é et la coopération en Europe . 
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A/35/lGô-S/13377 

A/35/205 

A/35/229 

A/ 35/ 237- S/139413 

A/ 35 / 258- S/13954 

A/35 / 280-S /13900 

A/35/292 

A/ 35/296-S/14006 

A/ 35/ 306-3 / 14021 

Lettre datée du 7 avri l 1980 ) adres sée au Secrét aire généra l 
par l e Représentant permanent du Kampuchea dtimocrat ique, 
transmettant l e t exte d ' une déclar ation du I'lini stère de s 
affaires étrangère s" 

Let t re daté e du 23 avril 1980, adr essée a ·t Secrétaire [':énéral 
par les représentants de la Rér.ublique d~mocratique allemande et 
du Nicaragua auprès de l 'Or,':f,anisat i on de s Fation s Uni e s, 
t r ansmettant un extrait d ' un comnuniqué commun des de ux pays . 

Lettre datée du 12 l'lai 1 980 , adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent de la Polocne auprès de l'Or eanisati on 
des Nations Unies, t r ansmettant l'appel l ancé par les partis 
commtmistes et l es partis ouvri ers r éunis à Paris e n avril 1980. 

Lettr e datée du 1 6 ma i 1980, adre ssée au Secrétaire c;énér al par 
l e Repr é sentant permanent de l a Pol ogne aupr ès de l' Or~anisation 
cles nat i ons Uni es) t r ansmettant l e s textes d'un communiqué et 
d'une déclaration adopt és par l es Etats parties au Pacte de 
Varsovie, lors de l eur r éunion à Varsovie le s 14 et 1 5 mai 1 980 . 

Lettre daté e dn 20 mai 1980 , adre s sée au Secrétaire c;énér al par 
lé: Représentant per manent du Vi et ~!am aupr ès de l' Orcanisation 
des Hations Uni es, transmettant le t exte d ' une not e adressé à 
l a Chine. 

Lettre datée du 3 j uin 1980, adr e ssée au Secrétaire c;énér al par 
le Repr ésentant per manent du Viet Ham auprè s de l' Organisation 
de s Nations Uni es,. transmettant le t exte d ' une déclaration du 
llini stère des a ffa ires ét r anc;ères conce rnant les r e l at i ons de 
ce pays avec la Chine . 

IJote verbale datée du 1 3 JUln 1980, adressée au Secrét aire 
généra l par l e Repr ésentant pe rmanent de l a Somalie auprès de 
l' Or t:;ani sat i on des !'Tations Uni es, t r an smettant l e texte d ' une 
résolution adopt ée par l a Conférence i s l amique sur la situation 
dans l a Corne de l ' Afr i que . 

Lettre datée du 17 j uin 1980, adres sée a.u Secrétaire généra l par 
l e Repr ésentant per manent du Viet Nam auprès de l'Organisat i on 
des Nations Uni es, t r ansmettant le t exte d' une not e adressée à 
la Chine , 

Lettre datée du 25 .iuin 1930 ) adressée au Secrét aire géné r al par 
l e Repr ésent ant per manent du Kampuchea démocrat i que a uprès de 
l 1 0r gani sation des Nations Unies, transmettant l e texte d'une 
décl ar ation sur l a réunion mini stéri elle de l ' ANASE t enue à 
Kual a Lumpur. 
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Lettre dat ée du 30 juin l r{lr:J, acir essée au Secr étaire ,:>;énéral 11<''-Y 

le Re présentant permt:ment cîu Kmrr;uchea dé~ocrati f',ue auJJrès dé.: 
1 1 Or r>;anisation des r>at ions Uni '=' s tnws;nett 2nt l <': t <::è:t e ri_ ' un'= 
déclara.tion sur 1 8. s i tuation à 18 f ront i ère:: '":r:.tr <ê: la 'I'h':1.:llanr18 
•::t le i~anrpuchea . 

Lettre dat ée du 1 .juillet l r'~l() ? c.dr essé e e.u CJec r é t aire r<&n8ral 
'(Jar l e Représ entant IJermanent du Viet Iïam :'l.uprès cle 
l' Or~anisation des nations Unies trensmett r:nt l e te~ét e d 1 une 
not e adr e ssée à la Chi ne . 

Lettre datée du 8 ,j u illet l S1EO, adressée cm Secrétaire c,énér a l 
nar le P.ej)résentant per11anent de l a j ion t:;olie a.unrès de 
1 ' o::.~c;anisation des ~Tations Unies , transmettant l e texte d' une 
déc l aration du Gouvernement de la F.épublique J~on•ole concernant 
la réunion du Comité consultatif nolitique des Et <J.ts rartie s au 
Pacte de Varsovi e . 

Lettre datée du 9 juillet 1980 .· 2.dressée au Secrétaire e;énéra.l 
IJar l e neJ;résentant permane11t des Phili pp i a es aun rès de 
l 'Orc:ani sation des -~rations Unies) transmettant le corm~1unigué 
coP!mun de l a tre izième Réunion r:1iai st érielle cle l' AJ1ASE , tenue 
à Kual a Lumpur l es 25 et 26 .j uin 1980 . 

Lett r e datée du 9 juillet 1980 , adressée au Secrétaire ~énéral 
:;-'O..r le Re:nrésentant permanent du Vi et i!ar.1 auprès de 
l'Or r:an i sation des Natj_ons Uni es" transrn_ettant l e texte cl ' une 
note adr essée à l a Chine. 

Let tre datée du 23 j ui llet 1980, adres s ée 8U Secrétaire ~§;néral 
pa r l es Te<)résentants de l a Républiaue démocrat i que popula ire 
lao et du Vi et ITam aunrès de l' Or c:anisat i on des Nat ions Unies , 
t. r ansDlett :m t l e texte de la déclaration et de la résoh~tion 
adopt ~es p ar l a Conf érence dee t tini stres de s a f faires étrans ères 
du Laos 0 du Kw1puchea e t du Vi 8t .l'Tam, 8. Vi ent iane, le 
lJ j uillet 1980 . 

Lettre ~atée du 25 j uillet 1980, adres sée au Secrétaire ~énéral 
rar l e Fte:;_wésentant per"'lanent ou LuxeE\bour~ aupr ès de 
1 'Orr;anisation r1es Il at i on s Uni es " transmettant l e texte d'une 
déclaration des i'Ji nistres des a f faire s étrane:è r es cles neuf po.~.r s 

r.Jembre s de l a Col'!Pmnaut é europé enn e c onc e rnant la situation en 
Asie cl_u Sud--Est. 

I,ettre datée du 2 août 1 0.10 . adre s sée au Sec r étaire c;énéral :()ar 
l FO J:enrésentant p e r manent ùe .s Phi lip~)ines auprès rl e 
1 'C'lr[..;an i sation cle:s !Tot ion s Uni u ; .. trr nsr lettant l e te:::te c-1 ' une 
l ett re et rl 1 'me décla r ation du Pré s i dent C.u Cor,Ji té reruoenen-c de 
1 ., Al!ASE . 

1 . . . 
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Lett:ë'e datée du !: .J,oût 1930 1 adressée au Secrétaire c;enérë,l par 
le ':c·p-,_-esentzont nerm?nent ,-"_u Viet fTam cmprf's <le l·o:c~ranisation 

<'le:::. "i~_tic>n~: ITnies, -[~;_'ailSi"ettant un rr:en:orundum du Hinistère cles 
a,r-;:\cires &trc:Dr,.,:;res Cl_e 1<:'1 11éT1ucJlic!UE: T•0;'1Üaire du KarrlpLlChea sur 
Ü1 :3Ïtl1 8tirm ;': l.=t E''r'ontiC.l'S entre le rr'"liliJUChe.'?, ei- la, Thaïlande, 

I,ettre c1at;~e elu 5 août 1o8n, eèelre;:-.sée a.u Secrétaire 2;énéral pqr 
l0 J'f::T1:'êse~1tJnt peY11lan.:=nt cl_u ~~ac;1pucllea déJ·'DCratique auprès c1e 
l'Organisation des ;T2-tio,1s Unies o tra:lsl'lettant le te:=te d'une 
r1écla.ration sur la :nission elu Secrétaire cénéral de.ns les pays 
du ~)uJ-.J:;st asiatique, 

!Tote verb;:lle datée c~u 5 août l9,SO, adressée au Secrétaire c:e.nerc 
pe_r la ; fission -.Jerrnanente rie: la Dulc;s.rie 2unrès de l' Orr~anisatio 
de::: 11atiOllc. Unies transmett:mt le te::rte J'une déclaratlon elu 
F:céc.icè.-:nt du Conseil C:i 1Etat de la l:hmbli~ue TJOfulaire de 
13ulr:aTieo 

Lettre (c"tée '::1l1_ 9 CJJ)lî.-t~ l~J8o aèJ:"e:ssée C} .. l Secx .. étaire 2~ênérctl par 
le Tlenrésentc-11t Y1er'13nent de l 'Ethiopie auprès de l 1 0r;;:=mis.'1.tion 
rlpc' ]Ta-~. ions UniE::3? trënsmettaDt le: teJ:te d 'tme COJmmmication du 
· iinistre cles af ù:ires étrancères svr les relations cJe ce pays 
avec la Somalie. 

Lett:è'e datée elu 15 C\oflt :L'~<>o adressée au Secrétaire ,-;énéral par 
le C~~ar:_o:é ,'1 CJ.f [aires pax intéri~<l (l_e la ilission TJerma.nente de la 
~Ol1'1'ê'HJie auprès r1e 1 1 Orc;anisation c"ces nations Unies 0 transmettan 
le t'"= te Lle la néclaration -/\}Ynel de ls. GréJDde Assenblée national' 
o.dT2ssêc: à tous les <J:lrlements, ,'';OUV>:::rnements et peuples des 
pRys na~ticipant ~ la Conférence sur la sécurité et la 
COO'f>ér-2tiŒ1 en ~~Ui'OT'e. 

Leti~re r::_at§;r:: c:_u 21 aoflt 1')(,0, adress~e au 0ecrét.::-.,ire c;énércü r'C\r 
le 11 e-n~5sentant nermanent de la Soü!::üie auprès de l 'Orc;anisation 
des Eations Unies, concernant les Telations de ce pays avec 
l Etlüopie. 

Lettre datée riu 22 20üt 1900) adressée au Secrétaire ~~énéral :r_Jar 
le }iepl'é~~éOntant l)er~il2l,ent rlu ViL:t i'Jcn·· aunrès c1e 1 'Orc,anisn-tion 
cles ;Tn,tions Cni es tr<:UlSl'lettant le texte rl 'tme déclaration du 
~nistêre ~es qff~ires étran~~res du Viet Nam sur les relations 

de CP P~7S RVEC la ~~ine. 

Lctti~e datée elu :::'(' aoùt 10,80 ,. adressée au :::~ecrétaire r·énéral pa:C' 
le r:.(:présent2Jl'~ pelT13"nent du VH:t ITem "'UlJrès de l 'Orr;2rÜsation 
rl•:s ;TC\t.ions Unies- trcnsroettant ur1 me11orandcE'J sur la situCltion 
E::l1 t~s] ·2 j1_' Sucl--Ec;t, 
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Let t r ~ d:~:.té .::: dl} ? :.~ f=.: -·~\tetnl_·.re l :'i~ · -, J ::.,_r;_L"'<:·s sée 2.1. , ? ç c :c.?-c a i 1' ~~ ."" :ét'!)': rnl 
p a .Lo l e [\ e~:·l· ~sent .:;:·li:, ~, ,"ri"3J1'~!lt rÏ_E:' } 1 ï·,·i~ 1!Î0]' i_ c; 8.UTJ!è ['. llê 

1 ' (.'r r·3.nisc.tioll cle s ' 1at i ons 1Tr1ie c_' , i·.:r;:;_n srdet t'] nt l e t·:xte ~l·, 'J:èë 

ré s rùut lO!l f'.r: •:;, .tée l or s l'ix- l2. :néuniml l!lini ::; -1-.éri"ül(;: Lll; Co~ ·· it ·~ 

cle bons offic e ;3 rtl1i c, ~_, i c· :::~ c;-;2.l i r= -, t e nue 2" Lacos ' tlJ 

J.d an 20 août l';ilO . 

V:-ttrr: r1 ':l.t ;::e rlu G sey/cer.1b1' ·~ 1?~1 0' 3.:--~reé>3&e .'}1)_ ::>ec r2t a i re ':''én0Tdl 
par l e r:e r·,;.'0sent -::.nt ~1 e::nanent cl_e l "Et ~ :i u:_r,i e 8U-;'r 0~~ c1t-: 
l 'Cl:>." 'J.n J s -=>.t ion G_,c ::; l 1:3_t :i.on cJ 'Uni ~s , t •·2.ns:-l':'tta!'lt l e texte cl un .:: 
l r:ttr~ cln_ : 1i.n i st ère t..:.12 s a ffoj_y . ._:: s ~tran · ,.:Sre;:: conc é .""'nfl l1t } _er::

rcl nt ion s c-r~t rE:' l f-:::' :o I:tc.:ts · U!l i s d ' .é\nérit illE: e t la Son 3.l:i_E:: 

Le ttJ:' '= Clat é E: O_t, ;J se1YteE1l1r e 1 9 ::; 0 ac:res s ~t: an Sec r étal l '2 :: : ~ ,, -"r:ü 
-L18X l e= r:r:'f'Ye s c:nt a tlt r)r;rmanen·t:, UH :~~~ l:!}'JUC -:_-tP3. clf ' l'_')CYP.t i•:,ue <:mrr·ès 
,:_,~ l' Orr·:::.n i .::; ;J.tion cècs lh.t i on s ffni e s, t r"'.nsmet. t '" nt. 1 ~.:- -;~,~· ~;t, c=: ,:'_ ·un::: 
ùéclar::t i cm ùu Lil1i ::;t .~r r:· r;E:: s 8.ffairc0 étrs n r·:è r-es, 

r.ett r.:: 0_a t.'5e du 8 se:;t-.embrE.. 1900 8.('rr:>ssée an Secr ét :ü rt: ' ':é!1ér 2-l 
l: •Cl.r l e 0C? l'r é s f_nt ant f >erman ent d e l~t "·onml i t: au_fŒ~s c:e 
1 nrr-;anisation ci.Ps :rations rTni f: s concern ont l E:s r!i fférerl(ls .: nt n~ 
ce T•:< " é_: e t l'I~tbiop j_ e, 

Ge ttre é[o té::: dl'. G sept embr-::- l c;3o a ciressf:e 0.u üec rêt ai :c'è r:f:r, fc r a l 
:re r L; flep::_nés e ntant :!)err.':me:1t cle 1 ' :":t h i opic:- :3-U}.Tè::; ê'.f" 
l 'Or.':.'an i s atio n !" e s T~.JJ..r. ion s TJ _1ies , c nnce;:nan t l es rE:le.t i on·: c'_.c; 
c 0 nays r:.v':- C l a 2.mrla1ie. 

Let t re dat é e c>u l S' septembr e l ~·SO ,, a Œressée au Secrét :ür c: c:é nén:.l 
par la i rini str~ philip p i n des a ffaires étran~ères. t r a n s wettant 
l e t exte d ;une cl_éclara t i on du Fr és i den-c ·1u Comi t é p e r :-mnent lle 
l ; A:rJI,:·· ~ c onc e n nnt l e rè:::lerr~ent politi q_ue cJ u conf lit kamp uc héen. 

_,Jot e veTba1E: d 2.t &e cl1.-:. 18 sant e1'1br e 1c•f;Q , adr e ssée .?,U Secréte.i Y .:, 

r .én ,~ral T;'_'.Y l a 1 ï ss i on p ermanentt- t1 E: J ' /\frhmü s tan a w ; re'' d F:: 
l · Orc;a n isé.:Cion cle s Hat i on s Unies, t 1·a n s:rte tt e.nt l e textE: cl ' un·.:-
1 ett r e adr e ssée pa r l e- Pr ei'li e r l :i nist r e '-~ t' l; A.ft.h2ll :Ï_ stan av_ : 
n ::.r t i ci [laDt S c' u :;· [L:rl e ment i'lündia1 c1e s I'E-U~Üè' S pOUl ' 1 .:-t r·e.i ~: 

LE:tt r t' cla.t éE:- ch'- 2~~ sent er>lbr e 1nôo , a dressée :o.u Sec r~taire .-.P.nénü 
~ar l e Chargé d ' affe.i r es par i nt f r i m de l ~ lî s sion perm~nE:nt e 

de 1 1 I r aq_ aup r ès d e l 1 0 r :-'ani :::"tt i on des I·To.ti ons l !nies, 
t r a n smet ÜE1t l e t e xte c1 ; une le t tre c':_l_l_ : ;j_n i str e des a f'fa.i r ·2 S 
ètrcnc_.~rE::: sur l e COlH'1i t I r an -I r.<rn. 

L<~tt re o.at: ~e: c1u 7 octobre 1 ~''30 _, adr,·:ss&e e.u Se c r éta_ire ·:én é r a l 
n8.r l e i fi n i s t r e c'es aff::ü r es ét r an ~ères è.e 1:::-_ r:épubli c;u e 
·lérnocrat ia_ue s0n -·1ie . c oncer nent l ::-s l'e latie:n s ( Le c e :-.ays 2•.rec 
l · :.:<:>t .hi op j e. 
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Lett:."~ c1s.t é·~ c't,_ (, oct u.bre 1980 , adressée au .Secrétcüre c:enérdl 
·f)ar J.q P i ss i on peY"manente de 1 'IraQ fl ur:r ès de 1; Or r:;anj sat.i on 
ck:s Nations Unies, c on<::f':rnant l e con f lit qui opi;,"J,se ce pay:3 à 
1·Ira~1. 

Lr::tt rc L'l_e.t P.e dù 15 octobr e 1980" a dressée an Secrét c=; l re -- én F:ra l 
p.~r le f:f'P~ésentar. t }:•erinanent de l ' :Sth::i opi e 2Uf'l"èS dE 
l' nr~;ani satic•n d..:-s Y·T9..tions Un i r:s, conce~·-J ant les r.1ifférenrJs 
er~tre ce r~ays t..t la SOFlali e ~ 


